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1. CONTEXTE  LEGISLATIF ET REGLEM ENTAIRE  : LES PRINCIPES FONDAM ENTAUX DE LA LOI SRU ET DES LOI S 

GRENELLE. 

 

Ce sont principalement les articles : 

¶ L.111-1-1 à L.111-11, L.121-1 à L.121-9 et L.123-1 à L.123-20, L.311-1 à L.311-8 

¶ R.121-1 à R.124-8 et R.311-12 

du Code de lõUrbanisme qui r®gissent les dispositions applicables aux documents dõurbanisme. 

Les fondements de la Loi Solidarité et Renouvellement Urbains du 13 décembre 2000 (et son d®cret dõapplication du 31 mars 2001), de la loi Urbanisme et 

Habitat du 2 juillet 2003 et de la loi portant Engagement National pour lõEnvironnement du 12 juillet 2010 (Grenelle 2) sont précisés en particulier dans les 

articles : 

 

¶ Lõarticle L.111-1-1 du Code de lõUrbanisme : 

(Al. 1er abrogé par L. n° 2000-1208, 13 déc. 2000, art. 11, 1°) - (L. no 95-115, 4 février 1995, art. 4 et L. n° 2000-1208, 13 déc. 2000, art. 11, 2°) - Des 

directives territoriales d'aménagement peuvent fixer, sur certaines parties du territoire, les orientations fondamentales de l'État en matière d'aménagement 

et d'équilibre entre les perspectives de développement, de protection et de mise en valeur des territoires. Elles fixent les principaux objectifs de l'État en 

matière de localisation des grandes infrastructures de transport et des grands équipements, ainsi qu'en matière de préservation des espaces naturels, des 

sites et des paysages. Ces directives peuvent également préciser pour les territoires concernés les modalités d'application « des dispositions particulières 

aux zones de montagne et au littoral figurant aux chapitres V et VI du titre IV du présent livre », adaptés aux particularités géographiques locales. 

(L. n° 99-533, 25 juin 1999, art. 47, 1°) - Les directives territoriales d'aménagement sont élaborées sous la responsabilité de l'Etat, à son initiative ou, le cas 

échéant, sur la demande d'une région, après consultation du conseil économique et social régional. 

(L. n° 95-115, 4 févr. 1995, art. 4 et L. n° 2000-1208, 13 déc. 2000, art. 11, 3° et 4°) - Les projets de directives sont élaborés en association avec les régions, 

les départements, les communes chefs-lieux d'arrondissement ainsi que les communes de plus de 20 000 habitants et les groupements de communes 

compétents en matière d'aménagement de l'espace ou d'urbanisme intéressés et les comités de massifs. Leur avis est réputé favorable s'il n'est pas intervenu 

dans un délai de trois mois à compter de leur saisine. «Ces projets sont soumis à enquête publique dans des conditions prévues par décret.» Les directives 

éventuellement modifiées pour tenir compte de ces avis sont approuvées par décret en Conseil d'État. 

(L. n° 2000-1208, 13 déc. 2000, art. 11, 5° et 202, XII) - Les schémas de cohérence territoriale et les schémas de secteur doivent être compatibles avec les 

directives territoriales d'aménagement et avec les prescriptions particulières prévues par le III de l'article L.145-7. En l'absence de ces documents, ils doivent 

être compatibles avec les dispositions particulières aux zones de montagne et au littoral des articles L. 145-1 et suivants et L. 146-1 et suivants. 

(L. n° 2000-1208, 13 déc. 2000, art. 11, 5° et 202, XII) - Les plans locaux d'urbanisme, les cartes communales ou les documents en tenant lieu doivent être 

compatibles avec les orientations des schémas de cohérence territoriale et des schémas de secteur. En l'absence de ces schémas, ils doivent être 
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compatibles avec les directives territoriales d'aménagement et avec les prescriptions particulières prévues par le III de l'article L. 145-7. En l'absence de ces 

documents, ils doivent être compatibles avec les dispositions particulières aux zones de montagne et au littoral des articles L. 145-1 et suivants et L. 146-1 

et suivants (L. n° 95-115, 4 févr. 1995, art. 4). Les dispositions des directives territoriales d'aménagement qui précisent les modalités d'application des 

articles L. 145-1 et suivants sur les zones de montagne et des articles  L. 146-1 et suivants sur les zones littorales s'appliquent aux personnes et opérations 

qui y sont mentionnées. 

 

¶ Lõarticle L.121-1 du Code de lõUrbanisme : 

Les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux d'urbanisme et les cartes communales déterminent les conditions permettant d'assurer, dans le 

respect des objectifs du développement durable :  

1° L'équilibre entre :  

a) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ;  

b) L'utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières, et la protection des sites, des milieux 

et paysages naturels ;  

c) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ;  

1° bis La qualité urbaine, architectur ale et paysagère des entrées de ville  ;  

2° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat , en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation 

suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs en matière d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, 

culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition 

géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des 

communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements et de développement des transports collectifs ;  

3° La réduction des émissions de gaz à effet de serre , la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir de sources renouvelables, la 

préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts, la 

préservation et la remise en bon état des continuités écologiques, et la prévention des risques naturels prévisibles, des risques technologiques, des 

pollutions et des nuisances de toute nature. 
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La loi Grenelle Iô®nonce ¨ lõarticle 7 que le droit de lõurbanisme devra prendre en compte les objectifs suivants :  

 

a) Lutter contre la régression des surfaces agricoles et naturelles , les collectivités territoriales fixant des objectifs chiffrés en la matière après que 

des indicateurs de consommation d'espace auront été définis. Dans les six mois suivant la publication de la présente loi, une étude sur la réforme de la 

fiscalité et sur les incitations possibles pour limiter l'extension du foncier artificialisé sera effectuée ; 

 

b) Lutter contre l'étalement urbain et la déperdition d'énergie , ainsi que permettre la revitalisation des centres-villes, les collectivités territoriales 

disposant désormais, ou étant dotées dans l'année qui suit l'adoption de la présente loi, d'outils leur permettant en particulier de conditionner la création de 

nouveaux quartiers, d'opérations d'aménagement à dominante d'habitat ou de bureaux, à la création ou au renforcement correspondant des infrastructures 

de transport, ainsi que de prescrire, dans certaines zones, des seuils minimaux de densité ou des performances énergétiques supérieures à la 

réglementation; 

 

c) Concevoir l'urbanisme de façon globale  en harmonisant les documents d'orientation et les documents de planification établis à l'échelle de 

l'agglomération ; 

 

d) Préserver la biodiversité , notamment à travers la conservation, la restauration et la création de continuités écologiques ; 

 

e) Assurer une gestion économe des ressources et de l'espace  et réexaminer dans cette perspective les dispositifs fiscaux et les incitations 

financières relatives au logement et à l'urbanisme ; 

f) Permettre la mise en ïuvre de travaux d'am®lioration de la performance ®nerg®tique des b©timents, notamment l'isolation extérieure, en 

adaptant les règles relatives à la protection du domaine public ; 

 

g) Créer un lien entre densité et niveau de desserte par les transports en commun . 

 

La loi Grenelle II vient conforter ces enjeux en cherchant principalement à garantir une gestion économe des sols par la densification. Elle précise le 

Grenelle I en fixant « des objectifs de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain ». D'autre part, les PLU devront 

désormais prendre en compte, lorsqu'ils existent, les plans climat -énergie te rritoriaux. Par ailleurs, la loi portant engagement national pour 

l'environnement transforme les orientations d'aménagement, jusque-là facultatives, en « orientations d'aménagement et de programmation  », 

désormais obligatoires . 
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Le PLU doit ainsi  conduire à un développement durable, c'est à dire un développement répondant aux besoins du présent sans compromettre la capacité 

des générations futures à répondre aux leurs. La fonction du Plan Local d'Urbanisme est de promouvoir un véritable projet urbain pour la commune de 

Valdampierre. 

La mise en ïuvre du Plan Local dõUrbanisme donne ¨ la commune les moyens de se d®velopper au travers de grandes options dõam®nagement tout en 

préservant les ressources de la commune (sociales, économiques, environnementales).  

Le PLU planifie, ma´trise et organise le d®veloppement du territoire communal. Il va traduire lõorganisation de Valdampierre et exprimer les objectifs de la 

politique de la commune en d®finissant son projet dõam®nagement et de d®veloppement durables. 

Le PLU, document d'urbanisme opposable aux tiers, est établi pour une perspective de développement s'étendant sur environ dix à quinze ans. Il est 

adaptable à l'évolution de la commune ; ses dispositions peuvent être modifiées ou révisées afin de prendre en compte les nouveaux objectifs municipaux. 

 

¶ Lõarticle L.123-1-2 : 

« Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durables, les orientations 

d'aménagement et de programmation et le règlement.  

Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins répertoriés en matière de développement 

économique, de surfaces agricoles, de développement forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement, d'équilibre social de l'habitat, de transports, 

de commerce, d'équipements et de services. 

Il présente une analyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers.  

Il justifie les objectifs compris dans le projet d'aménagement et de développement durables au regard des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas 

échéant, par le schéma de cohérence territoriale et au regard des dynamiques économiques et démographiques. » 



Verdi Conseil Cïur de France ð PLU de Valdampierre ð Avant-propos - Les documents dõurbanisme supra-communaux 11 

 

2. LES DOCUMENTS D õURBANISME SUPRA -COMMUNAUX  

 

Du cadre législatif découle une s®rie dõoutils r®glementaires supra-communaux visant ¨ appliquer au territoire de lõAgglom®ration les grands objectifs 

nationaux. La loi SRU vient rappeler ce cadre. 

 

La Loi du 13 Décembre 2000 dite Loi Solidarité et Renouvellement Urbains  

vise à renforcer la cohérence des politiques urbaines et territoriales : le PLU de 

Valdampierre a donc été réalisé en concertation avec la Communauté de Communes 

des Sablons qui porte lõ®laboration du Schéma de COhérence Territoriale  

(SCOT) .  

 

2.1. Le SCOT 

 

Par délibération du 18 mars 2010, le Conseil de la communaut® sõest prononc® en 

faveur de la révision du schéma directeur et sa transformation en Schéma de Cohérence 

Territoriale (SCOT) ¨ lõ®chelle des 25 communes de la Communaut® de Communes des 

Sablons. 

Le territoire de la Communauté de Communes des Sablons regroupe près de 33 000 

habitants. Elle a été créée le 1er juillet 2000 et son siège se situe à Villeneuve-les-Sablons. 

 

Le Scot doit définir un cadre réglementaire pour répondre à plusieurs objectifs : 

 

Ʒ mettre en coh®rence les politiques dõam®nagement du territoire en mati¯re dõhabitat, 

dõinfrastructures, de d®placement, dõimplantations commerciales et de protection de 

lõenvironnement. 

 

Ʒd®finir lõ®volution du territoire dans une perspective de d®veloppement durable. Il 

sõagit dõun projet dõam®nagement et de d®veloppement qui doit int®grer les dimensions 

sociales, économiques et environnementales locales.  

 

VALDAMPIERRE 
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ƷFixer les orientations générales du territoire et en déterminer les grands équilibres. 

 

Les principaux thèmes à traiter dans le cadre des études du SCOT porteront sur le positionnement du territoire dans son environnement départemental et 

r®gional, le d®veloppement ®conomique (emploi, zones dõactivit®,é), lõagriculture, lõhabitat, les transports, le patrimoine. 

 

La Communaut® de Communes des Sablons ®labore actuellement le Document dõOrientation et dõObjectifs (DOO) du SCOT. Ce document règlementaire 

a pour but de d®cliner lõensemble des orientations du PADD pour les rendre applicables aux documents dõurbanisme des communes. 

 

Le DOO, réalisé en concertation avec les 25 communes du territoire des Sablons, aborde de nombreuses thématiques telles que lõ®volution d®mographique 

du territoire, la politique à mener en matière de création de logements ou encore le développement économique. 

 

Le DOO sõarticule autour de trois grands axes  :  

Organiser le territoire autour de l'armature urbaine existante  

Le DOO a pour objectif de garantir un développement équilibré et harmonieux sur le territoire en identifiant une structure urbaine sur laquelle le 

développement sera privilégié. Les différents pôles devront accueillir une part significative du développement du territoire. Les communes rurales auront 

pour r¹le de compl®ter lõoffre en mati¯re dõhabitat tout en pr®servant leur identité territoriale. 
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=> Méru  est identifié comme le pôle structurant du territoire, aussi bien au regard de son importance 

démographique et économique que des services à la population qui sont proposés sur le territoire de la 

commune. 

  

=>Am blainville, Andeville  et Esches sont d®finis comme des p¹les dõappuis b®n®ficiant de lõattractivit® 

de Méru. Ils ne disposent cependant pas des équipements suffisants pour se suffire à eux-mêmes. 

  

=> Bornel  et Saint -Crépin -Ibouvillers  sont les deux pôles intermédiaires du territoire. Ils disposent 

dõune attractivit®, dõun dynamisme et dõune aire dõinfluence qui leur est propre. 

 

Encourager le renouvellement urbain et maîtriser l'extension des villes 
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Afin de se conformer au Grenelle de lõenvironnement, le DOO comprend une évaluation de la consommation foncière constatée sur les dix dernières 

années. Il recense les dents creuses existantes sur chaque commune et limite la consommation des espaces agricoles et naturels pour les années à venir. Le 

but est dõassurer efficacement la pr®servation des terres agricoles et des espaces naturels afin dõencadrer le ph®nom¯ne dõ®talement urbain. Dans un objectif 

de diminution de la consommation fonci¯re, le SCoT soutient lõurbanisation des dents creuses recens®es dans les communes et encadre leur extension. 

 

Assurer un développement économique cohérent du territoire 

Le DOO assure une r®partition coh®rente du d®veloppement ®conomique en confortant les zones dõactivit®s communautaires pour lõimplantation des 

entreprises sur le territoire des Sablons (notamment la ZAC les Vall®es ¨ Amblainville, la zone dõactivit® du Treigny ¨ Ivry-le-Temple ou encore la Zone de 

la Reine Blanche à Lormaison et Saint-Crépin-Ibouvillers). 

 

Le Document d'Aménagement Commercial   

Le Document dõAménagement Commercial (DAC) définit les orientations du développement commercial à poursuivre dans le cadre du SCoT. Ce 

document aura notamment le rôle de délimiter les zones pouvant accueillir des implantations commerciales dépassant la surface de 1000 m² de surface de 

vente. 

Le DAC des Sablons favorise le développement de la Zone commerciale des Marquises, qui aura vocation à accueillir les futures structures commerciales de 

plus de 1000m²  de surface de vente dans les prochaines ann®es, ¨ lõimage dõAuchan ou DECATHLON. 

 

Le projet de SCoT a ®t® arr°t® lors du conseil communautaire du 27 juin 2013 et transmis ¨ lõensemble des Personnes Publiques Associées à son 

®laboration pour quõelle puisse transmettre leurs avis. Au regard de lõensemble des compl®ments apport®s au projet de SCoT, les services de lõEtat ont ®mis 

un avis favorable, de sorte que le projet de SCoT peut désormais être soumis à enquête publique. 

 

Il est actuellement en révision. 

 

2.2. Le Plan de Déplacement Urbain. 

 

La commune de Valdampierre nõest concernée par aucun Plan de Déplacement Urbain. 

 

2.3. Le Programme Local de lõHabitat 

La commune de Valdampierre est concernée par un Programme Local de lõHabitat en cours de r®vision. 
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2.4. Le Plan Climat Energie Territorial 

Le Plan Climat-Energie Territorial (PCET) est un projet territorial de développement durable dont la finalité première est la lutte contre le changement climatique. Institué 

par le Plan Climat National et repris par les lois Grenelle 1 et 2, il constitue un cadre dõengagement pour le territoire. 

 

Il existe le PCET de lõOise dont le programme dõactions a ®t® d®clin® pour la p®riode 2013-2015. Ce plan, qui comporte une vingtaine dõactions pour le climat, sõarticule 

autour de 3 axes forts pour lesquels des objectifs de réduction des émissions de gaz ¨ effet de serre ont ®t® d®finis afin dõatteindre une baisse de 20 % des ®missions de la 

collectivit® dõici 2020. 

 

Le Plan Climat Air-Énergie Territorial (PCAET), comme son prédécesseur le PCET, est un outil de planification qui a pour but d'atténuer le changement climatique, de 

d®velopper les ®nergies renouvelables et ma´triser la consommation d'®nergie. Outre le fait, quõil impose ®galement de traiter le volet sp®cifique de la qualit® de lõair (Rajout 

du « A » dans le signe), sa particularité est sa gén®ralisation obligatoire ¨ lõensemble des intercommunalit®s de plus de 20.000 habitants ¨ lõhorizon du 1er janvier 2019, et 

dès 2017 pour les intercommunalités de plus de 50.000 habitants. 

 

A ce jour, les r®flexions quant ¨ lõ®laboration dõun PCAET sont à leurs prémices. 

 

Si la commune nõaffiche aucun projet particulier en la mati¯re, elle autorise les panneaux solaires et photovoltaµques dans toutes les zones du Règlement. 

 

La préservation des haies et des espaces boisés permettra également de limiter les impacts du réchauffement climatique (inondations) sur la commune. 

 

 

 

 

3. DU PLAN DõOCCUPATION DES SOLS AU PLAN LOCAL D õURBANISME  

 

Le Plan dõOccupation des Sols (P.O.S) actuellement en vigueur à Valdampierre a été approuvé le 30 juin 1987. 

 

Le P.O.S devenu inadapt® ¨ lõ®volution de la commune, le Conseil Municipal a prescrit lõ®laboration du Plan Local dõUrbanisme (P.L.U). 

 
La mise en ïuvre du P.L.U va permettre de donner ¨ la commune, les moyens de se d®velopper au travers de grandes options dõaménagement tout en 

préservant les ressources de la commune (sociales, économiques et environnementales).  
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Le P.L.U va planifier, maîtriser et organiser le développement du territoire communal. I l va traduire lõorganisation de Valdampierre et 

exprimer les objectifs de la p olitique de la commune en d®finissant son Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durable 

(P.A.D.D).  

 

Ce document d'urbanisme est opposable aux tiers. Il est établi pour une perspective de développement s'étendant sur environ dix à quinze ans. Il est 

adaptable à l'évolution de la commune ; ses dispositions peuvent être modifiées ou révisées afin de prendre en compte les nouveaux objectifs municipaux. 

 

Tout au long de son élaboration ou de sa révision, le P.L.U trouvera son fondement juridique dans les dispositions de l'article L.121-1 du Code de 

l'Urbanisme. 

 

Les documents d'urbanisme d®terminent les conditions permettant dõassurer trois principes fondamentaux : 

 

Á Equilibre entre le développement urbain et le développement rural  ; préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières, 

protection des espaces naturels et des paysages. 

Á Diversit® des fonctions urbaines et mixit® sociale dans lõhabitat urbain et rural. Cela se traduit par lõexigence dõun ®quilibre emploi/habitat, 

dõune diversit® de lõoffre concernant les logements. A cet ®gard, pr®voir des capacit®s de construction et de r®habilitation suffisante pour la satisfaction 

sans discrimination des besoins présents et futurs. 

Á Principe de respect de lõenvironnement qui implique notamment une utilisation ®conome et ®quilibr®e de lõespace (urbain, p®riurbain, rural et 

naturel) et la ma´trise de lõexpansion urbaine. 
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4. LA PROCEDURE DõELABORATION  
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5. CONSTITUTION DU DOSSI ER DE PLU  

 

Le P.L.U. comprend plusieurs documents distincts : 

 
Á Le rapport de présentation  qui rassemble de façon organisée le diagnostic global de la commune avec les grands enjeux, le projet retenu ainsi 

que les grandes lignes du zonage réglementaire. 

Á Le Projet dõAm®nagement et de Développement Durable s de la commune (P.A.D.D.)  qui définit le plan de développement stratégique 

de la commune à long terme (10 à 15 ans). 

Á Les Orientations Particuli¯res dõAm®nagement et de Programmation (OAP) qui déclinent localement les orientations stratégiques du 

PADD en fixant des prescriptions dõam®nagement pour les secteurs de projet (et notamment les zones dõextension de lõurbanisation). 

Á Le plan de zonage  qui définit les différents espaces (urbanisé, agricole, naturel) ainsi que les emplacements réservés (E.R.) et les espaces boisés 

classés. 

Á Le règlement  qui fixe les r¯gles dõutilisation du sol dans les diff®rentes zones. 

Á Les documents techniques annexes  concernant notamment : 

- les annexes sanitaires et réseaux publics, 

- les servitudes dõutilit® publique et contraintes, 

- la liste des emplacements réservés, 

- etc., 

 

Chaque pièce constitutive du P.L.U apporte des données complémentaires et permet de définir un véritable projet à longue échéance pour la commune. 

Cependant, il faut préciser que seules les orientations particuli¯res dõam®nagement du P.A.D.D, le r¯glement et le plan de zonage ont un caract¯re 

réglementaire opposable aux tiers. Les informations comprises dans les autres documents graphiques sont inscrites à titre informatif. 

 

 

Le Rapport de Présentation  

Le présent rapport de présentation concerne la révision du P.O.S pour lõ®laboration du P.L.U de la Commune de Valdampierre, lequel couvre lõint®gralit® du 

territoire communal.  

Les objectifs de ce rapport sont dõapporter une information générale, de déterminer les éléments susceptibles de faire ressortir les problèmes de la 

commune, ainsi que dõexpliquer et de justifier les dispositions dõam®nagement retenues. 
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Son contenu est pr®cis® par lõarticle R.123-2 du Code de lõUrbanisme : 

« Le rapport de présentation : 

1. Expose le diagnostic pr®vu au premier alin®a de lõarticle L. 123-1 ; 

2. Analyse lõ®tat initial de lõenvironnement ; 

3. (D. n° 2004-531, 9 juin 2004, art. 2, II, 1°) - Explique les choix retenus pour ®tablir le projet dõam®nagement et de d®veloppement durable, expose les motifs 

de la d®limitation des zones, des r¯gles qui y sont applicables et des orientations dõam®nagement. Il justifie lõinstitution des secteurs des zones urbaines où les 

constructions ou installations dõune superficie sup®rieure ¨ un seuil d®fini par le r¯glement sont interdites en application de lõarticle L. 123-2 paragraphe a) ; 

4. £value les incidences des orientations du plan sur lõenvironnement et expose la mani¯re dont le plan prend en compte le souci de sa préservation et de sa mise 

en valeur. (D. n° 2004-531, 9 juin 2004, art. 2, II, 2Á). [é] En cas de modification ou de r®vision, le rapport de pr®sentation est compl®t® par lõexpos® des 

motifs des changements apportés. » 
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1. SITU ATION GEOGRAPHIQUE  

 

La commune de Valdampierre est localisée dans le département de lõOise (60), elle est située à moins de 20 km au Sud de Beauvais la plus grande ville à 

proximité. 

 

Le centre urbanisé de la commune se trouve à :  

- 18 km de Beauvais, 

- 53 km de Paris, 

- 139 km du Havre, 

- 144 km de Reims, 

- 165 km de Lille. 

 

Elle est limitrophe des communes suivantes : 

- Beaumont-les-Nonains ¨ lõOuest, 

- La Neuville-Garnier au Nord, 

- Auteuil au Nord-Est, 

- La Neuville-dõAumont ¨ lõEst,  

- Ressons-lõAbbaye ¨ lõEst, 

- Montherlant au Sud, 

- Pouilly au Sud-Ouest. 

Avec une superficie de 8,67 km² et une population de 916 

habitants en 2010, la commune de Valdampierre présente 

une densité de 105.7 habitants au km2. Pour comparaison, 

les densités à l'échelle du département de lõOise et de la 

Communauté de Communes des Sablons sont 

respectivement de 137 et 165 habitants par km2.
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2. SITUATION ADMINISTRAT IVE ET INTERCOMMUNAL E 

 

La commune, appartenant auparavant au canton dõAuneuil qui regroupait 20 communes, est depuis le décret n°2014-196 du 20 février 2014 portant sur la 

d®limitation des cantons des d®partements de lõOise,  attach®e au canton de Chaumont-en-Vexin. Ce canton regroupe 72 Communes. 

Elle fait partie de lõarrondissement de   Beauvais (258 communes, 2 100 km², 218 353 habitants). 

Valdampierre est membre de la Communauté de Communes  des Sablons. Celle-ci regroupait 25 communes et environ 33 000 habitants avant 2015. 

En effet, des évolutions concernant le périmètre de la Communauté de Communes ont été observées depuis le 1er janvier 2015 : 

- Fusion des Communes de Saint-Crépin-Ibouvillers et de Montherlant pour former la Commune de « Saint-Crépin-ibouvillers » ; 

- Fusion dõAnserville et de Fosseuse pour former ç Bornel » 

- Fusion de Neuville-dõAumont, de Le D®luge et de Ressons-lõAbbaye 

pour former la nouvelle Commune de « Drenne » 

Aujourdõhui, la Communaut® de Communes des Sablons ne compte plus que  

21 Communes. 

 

2.1. La Communauté de 

Communes des Sablons 

Créée le 1er juillet 2000, la Communauté de Communes dispose notamment des 

compétences suivantes : 

- Am®nagement de lõespace :  

Á Élaboration, mise en place, suivi, modifications et révisions 

dõun sch®ma de coh®rence territoriale (S.C.O.T.)  

Á ZAC dõint®r°t communautaire (ZA Meressan ð Méru et 

Esches)  

Á Projet de territoire et tout autre dispositif contractuel de 

programmation, de d®veloppement et dõam®nagement du 

territoire,  

- Développement économique : 
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Á Am®nagement, gestion et commercialisation des zones dõactivit®s suivantes : ZA Les Vall®es (Amblainville) ZA La Reine Blanche 

(Lormaison et Saint Crépin Ibouvillers) ZA Meressan (M®ru et Esches) ZA dõIvry-le-Temple ZA Les Marquises (Méru) Friche 

industrielle Norinco à Méru  

Á Promotion du territoire, accueil, accompagnement et soutien ¨ lõimplantation de nouvelles entreprises et au d®veloppement de 

celles existantes,  

Á Actions et op®rations de soutien au d®veloppement du commerce et de lõartisanat de type F.I.S.A.C.  

- Environnement : 

Á Collecte et traitement des déchets ménagers et des déchets assimilés,  

Á Politique de lutte contre la pollution et de protection de la qualité et de la quantité de la ressource en eau,  

Á Eau potable : Etudes, gestion, réalisation des travaux des infrastructures du service d'eau potable.  

Á Assainissement: - Étude, gestion, réalisation des travaux et contrôle des installations prévues au zonage pour lõassainissement 

collectif, - Suivi technique et contr¹les de lõassainissement non collectif (Service Public de lõAssainissement Non Collectif). - 

Entretien des installations d'assainissement non collectif : vidange des fosses et traitement des boues. - Réhabilitation des 

installations d'assainissement non collectif.  

- Voirie et transports : 

Á Entretien, aménagement et renforcement de la voirie communale existante hors agglomération (y compris accotements et 

signalisation) et classée comme telle dans le schéma des voiries intercommunales annexé aux présents statuts,  

Á Entretien, am®nagement et renforcement des voiries internes aux zones dõactivit®s vis®es ¨ lõarticle 2 (d®veloppement 

économique).  

Á Mise en place et gestion des services de transports collectifs urbains et interurbains avec le dispositif « Sablons Bus »  

Á Am®nagement et financement dõ®quipements et dõinfrastructures de transport tels que d®finis dans la charte Interterritoire,  

Á Aménagement routier de sécurité desservant des équipements publics supra communaux ou favorisant lõimplantation ou 

lõextension dõentreprises cr®atrices dõemplois sur le territoire des Sablons.  

- Habitat et logement  

Á Programme local de lõhabitat,  

Á Proc®dures intercommunales dõam®lioration de lõhabitat existant.  

- Éducation ð Formation : 

Á Participation aux d®penses dõinvestissement pour lõextension et la r®novation des coll¯ges par convention avec le d®partement,  

Á Soutien aux actions pédagogiques, éducatives, sportives et culturelles menées dans le cadre des collèges et des lycées implantés 

sur le territoire des Sablons, Échanges culturels et linguistiques avec la commune de Modica (Sicile).  

- Secours et lutte contre lõincendie  



 VERDI Conseil ð PLU de Valdampierre ð Diagnostic socio-démographique et économique 25 

 

Á Contribution l®gale aux services de secours et de lutte contre lõincendie  

- Développement culturel et patrimoine  

Á Investissements et travaux li®s ¨ la restauration de lõensemble des ®glises du territoire des Sablons ainsi quõaux autres ®difices 

suivants : - ch©teaux dõEsches, dõH®nonville et dõAndeville - Mairies de Lormaison et de Méru - Calvaires dõAndeville, de 

Fosseuse, dõIvry le Temple, de Montherlant et de Ressons lõAbbaye - Lavoirs de Fosseuse et de Monts - Tour des Conti de 

Méru  

Á Réalisation et gestion des musées  

Á R®alisation et gestion dõune salle polyvalente vocation intercommunale ¨ M®ru  

Á R®alisation et gestion dõun h¹tel ð restaurant sur le site du Musée de la Nacre et de la Tabletterie à Méru  

- Équipements sportifs  

Á Construction, entretien et gestion des équipements sportifs suivants : - Piscine Aquoise - Gymnase des Sablons - Gymnase du 

Thelle - Piste dõathl®tisme ¨ M®ru - Terrain de tennis couvert à Andeville - Parc des sports de Saint Crépin Ibouvillers - 

Gymnase de Fresneaux Montchevreuil  

- Services et affaires sociales  

Á Service de portage des repas à domicile en faveur des personnes âgées ou handicapées,  

Á Financement de lõassociation ç Les Cheveux dõOr des Sablons è  

- Équipement et services publics : 

Á Construction et gestion de : Maison des associations à Fosseuse. Salle multifonction de Lormaison Aménagement et 

construction des locaux de la gendarmerie Nationale à Saint Crépin Ibouvillers Salle de vie locale à Chavençon et Ressons 

lõAbbaye. Am®nagement des abords de la Maison de lõEmploi et de la Formation.  

Á D®ploiement du tr¯s haut d®bit sur lõensemble du territoire de la Communaut® de Communes des Sablons  

- Tourisme et coopération internationale : 

Á Cr®ation et soutien ¨ lõoffice de tourisme des Sablons  

Á D®veloppement dõune politique de coop®ration internationale avec la ville de MODICA (Sicile)  

Á Mise en place de circuits touristiques et organisation et soutien de manifestations exceptionnelles. 
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2.2. Le Syndicat Mixte dõAssainissement des Sablons 

Le Syndicat Mixte dõAssainissement des Sablons (SMAS) a ®t® cr®® le 1er octobre 2006 par lõarr°t® pr®fectoral nÁ25/2006. 

Le Syndicat Mixte dõAssainissement des Sablons est composé des 21 communes de la Communauté de Communes des Sablons et des Communes de Belle-

Eglise, Dieudonne, Jouy-sous-Thelle, Fleury, Fresne-Léguillon, Laboissière-en-Thelle, Le Mesnil-Théribus, Puiseux-le-Hauberger, Monneville et Senots 

représentant une population totale de 44 185 habitants  dont plus de 33200 b®n®ficient de lõassainissement collectif. 

Le Syndicat Mixte dõAssainissement des Sablons est actuellement en charge : 

- de lõexploitation des ouvrages dõassainissement collectif existant ; 

- de la r®habilitation et mise aux normes des ouvrages (r®seaux, stations dõ®puration) ; 

- du raccordement au r®seau dõassainissement des habitations qui viennent ¨ se construire ; 

- de la réalisation des travaux prévus par le Syndicat Intercommunal du Bassin de lõEsches et le Syndicat des Eaux de Saint-Crépin 

Ibouvillers ; 

- de la programmation et r®alisation des travaux dõassainissement sur les communes non encore assainies de mani¯re collective. 

 

Les ouvrages dõassainissement exploit®s par le SMAS sont : 

- 180 km de r®seaux dõeau us®es de type unitaire et s®paratif confondus 

- 65 postes de refoulement 

- 4 stations dõ®puration des eaux us®es  (Méru, Villeneuve-les-Sablons, Hénonville, Ivry-le-Temple). 
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2. D IAGNOSTIC  SOCIO -DEMOGRAPHIQUE ET ECO NOMIQUE  
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1. LA POPULATION : CARACTERISTIQUES ET EVOLUTION  

 

Lõanalyse d®mographique de Valdampierre est fondée sur les résultats des recensements de 1968, 1975, 1982, 1990, 1999, 2009, 2010  et 2014 fournis par lõINSEE. 

 

Certaines informations peuvent apparaître non coh®rentes ; les variations sont dues ¨ lõutilisation de documents disponibles dont la pr®cision est variable. Une distinction 

doit en particulier être faite entre les données exhaustives et les renseignements issus des sondages. 

 

1.1. Une évolution démographique globalement ¨ la hausse depuis 1968é 

 

A. équi sõessouffle au fil du temps 

 

La population de la commune de Valdampierre a doublé entre 

1975 et 1982, passant de 304 habitants à 639. Ce qui représente 

une croissance de 47 habitants par an.  

Cette croissance cõest ensuite ralentie jusquõen 2014 passant 

de +6,25 hab/an entre 1982 et 1990 à +4,3 hab/an entre 1999 et 

2010. 

Toutefois, globalement, la commune connaît une croissance 

importante de sa population, puisque celle-ci a été multipliée par 

trois depuis 1975 et parce quõelle a gagn® 27 habitants entre 2010 

et 2014, soit environ +6,75 hab/an.  

 

Avec un taux de variation de près de 2.9% par an entre 2010 et 

2014, la commune de Valdampierre est plus attractive que le 

d®partement de lõOise.  
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B. Un solde naturel presque constant, un solde migratoire en forte variations 

 

Lõaugmentation (ou la baisse) de la population observée sur un territoire est la 

résultante de la combinaison du solde naturel (naissances ð décès) et du solde 

migratoire (arrivées ð départs).  

A Valdampierre, le solde naturel est relativement constant depuis 1982, tournant 

autour de 1. Entre 1999 et 2015, ce dernier a quelque peu diminué allant jusque 

0,6%.  

La variation de la population due au solde apparent des entrées et sorties est 

quant à lui en stagnation sur la commune depuis 2010. Il passe de -0,2% à -0,1% 

en 2015. 

 

La variation annuelle de population est donc positive entre 2010 et 2015 : 0,7%. 

 

 

La croissance de la population sur la commune de Valdampierre est entre 1975 

et 1990 principalement le fait de lõarriv®e de nouveaux habitants sur la commune. 

Depuis 1990, les naissances permettent de combler les migrations de populations 

vers dõautres communes. Mais depuis 2010, la commune connaît une croissance 

moyenne. 

  

Population  1975 1982 1990 1999 2009 2014  

Valdampierre 304 639 829 879 922 949  

D®partement de lõOise 606320 661781 725603 766313 801512 815 400   
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1.2. Une population relativement jeune 

 
A. Mais une augmentation de la proportion de personnes âgées 

 

L'analyse de la structure par âge de la population de Valdampierre laisse apparaître un vieillissement modéré de la population. 

 

Les 0-29 ans qui représentaient plus de 39% de la population en 2009 

représentent 37,8% en 2014. Parallèlement à cette baisse, la part des plus 

de 60 ans connaît une augmentation : elle passe de 12,3% en 2009 à 18,3% 

en 2014. 

La part des 30 ð 59 ans connaît quant à elle une diminution, passant de 

48,6% en 2009 à 43,9% en 2014. 

 

 

B. Une poursuite du vieillissement à prévoir 

 

Si lõon sõint®resse ¨ lõhistogramme ci-contre, on remarque que les 

populations de moins de 15 à 29 ans sont sous représentées tout comme 

on lõobserve ¨ lõ®ch¯le du d®partement ou ¨ lõ®chelle de la CC des Sablons 

(17,8%). 

 

Les personnes de plus de 75 ans sont proportionnellement moins 

nombreuses à Valdampierre (3,8% en 2009 et 4% en 2014) que sur le 

territoire  de lõOise (7.1% en 2014). 

 

Par contre, les tranches dõ©ge les plus représentées sont celles des 30-59 

ans (près de 50% de la population totale). Dans les années à venir, la 

population âgée de plus de 60 ans sera alors amenée à augmenter 

significativement .  

 0 à 29 ans 30 à 59 ans 60 ans et plus 

2009 360   39,1 % 449 48,6 % 114 12,3 % 

2014 358 37,8 % 416 43,9 % 174 18,3 % 
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C. Un indice de jeunesse en baisse depuis 1990 

 

Lõexamen de lõindice de jeunesse (part des moins de 20 ans / part des plus 

de 60 ans) confirme un vieillissement de population. 

 

Entre 1982 et 1999, la population peut être considérée comme jeune en 

particulier en 1990 ou lõindice de jeunesse atteint 3,5 (il y a 3,5 fois plus de 

moins de 20 ans que de plus de 60 ans).  

 

Toutefois, m°me si lõindice reste sup®rieur sur chaque p®riode 

intercensitaire à celui du département, il est en diminution constante depuis 

1990 et atteint 2,33 en 2010.  

 

En 2010, les moins de 20 ans représentent 28.8% (264 personnes) de la population 

alors que les plus de 60 ans 8.1% (113 personnes).  

 

Lõindice de jeunesse 2015 est de 1,57, ce qui reste plus ®lev® que la moyenne 

départementale mais implique une chute de ce rapport, donc un vieillissement de la population. 
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1.3. La diminution de la taille des ménages : observ® ¨ lõ®chelle nationale et sur la 

commune 

 

Le nombre de ménages sur la commune augmente depuis 1982 . En 

effet, il est passé de 197 à 333 entre 1982 et 2010. Cette situation est 

principalement due ¨ lõaugmentation des m®nages de petite taille, r®sultante 

de lõaugmentation des divorces et parents c®libataires. Ainsi,  

¶ Les ménages comptant une personne passent de 30 en 1982 à 52 en 

2009  et 53 en 2010;  

¶ Les couples sans enfant passent de 88 en 1999 à 104 en 2009 et 105 

en 2010. 

¶ La taille moyenne des ménages est passée de 2.93 personnes par 

foyer en 1999 à 2,75 en 2009 et à 2,7 en 2014. Cette taille 

reste relativement supérieure à la taille moyenne des 

m®nages du d®partement de lõOise (2,4 en 2014). 

 

Globalement, on constate ainsi un développement du nombre de 

m®nages de taille r®duite. Cõest une tendance que lõon retrouve ¨ 

lõ®chelle nationale : il résulte d'un éclatement des structures 

familiales traditionnelles (divorces, séparations...), du vieillissement 

de la population, de l'augmentation du nombre de célibataires, etc.   



 VERDI Conseil ð PLU de Valdampierre ð Diagnostic socio-démographique et économique - La population : caractéristiques et évolution 33 

 

1.4. La fixité de la population  

La fixité de la population s'évalue en mesurant le nombre d'habitants restés dans la même commune et dans le même logement d'un recensement à l'autre. 

Elle traduit :  

Á le degré d'attachement des habitants à leur ville et à leur logement, 

Á l'adéquation du parc de logements avec les besoins des habitants qui évoluent notamment en fonction : 

- du nombre de logements sur le marché, 

- de la fluctuation des prix de vente et de location, 

- du type de logements disponibles, adaptés ou non à la transformation des familles (jeunes quittant le foyer familial, naissance...). 

 
 Anciennet® dõemm®nagement dans la résidence principale en 2014 (part des 

ménages) 

 VALDAMPIERRE CC des Sablons  Oise 

Depuis moins de 2 ans 8,4 % 10,5 % 11,4 % 

De 2 à 4 ans 18,7 % 18,1 % 19,1 % 

De 5 à 9 ans 20,7 % 18,8 % 17,5 % 

10 ans ou plus 52,2 % 52,6 % 52,1 % 

 
 

Dõapr¯s lõanalyse du tableau pr®c®dent, on constate que lõattachement de la population à la commune est assez important. En effet, plus de 72% de la 

population vit dans son logement depuis plus de 5 ans. On peut remarquer également que les proportions sont quasiment identiques au niveau de la 

Communauté de Communes et du Département. 

 
  

Source : INSEE 
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2. CARACTERISTIQUES ET E VOLUTION DE LA POPUL ATION  : SYNTHESE  

 

Elément  Point clé  

¶ Evolution démographique  

­ Une croissance de la population qui sõessouffle quelque peu 

­ Solde migratoire fortement en baisse tout de même compensé 

par le solde naturel relativement constant 

¶ Age de la population  

­ Une population vieillissante  

­ Un indice de jeunesse qui diminue 

­ Le vieillissement devrait se poursuivre : forte proportion des 45 -

59 ans 

¶ Taille des ménages  ­ Le phénomène de desserrement présent sur le territoire 

¶ Fixité de la population  

­ Un attach ement à la commune semblable à la CC et au 

Département  : près de 70% de la population actuelle vit sur la 

commune depuis au moins 5 ans 
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3. LE PARC DE LOGEMENTS COMMUNAL  : CARACTERISTIQUES ET EVOLUTIONS  

 

3.1. Les principales évolutions du parc. 

A. Une augmentation du nombre de logementsé 

De 1982 à 2010, le nombre de logements a augmenté de près de 30%, tandis que la population augmentait  de 44%.  

Entre 1982 et 1990, lõaugmentation de population sõest 

accompagn®e dõune augmentation du parc de logements, 

particulièrement les résidences principales. Toutefois, la part 

de logements vacants a sur la même période régressé 

sensiblement (-41%). Les constructions ne sont sans doute 

pas suffisantes pour pallier ¨ lõaugmentation de la population.  

 

Depuis 1990, la croissance du nombre de logements sõest 

ralentie, suivant globalement la croissance modérée de la 

population. La part des résidences secondaires diminuant 

fortement au bénéfice des résidences principales et des 

logements vacants qui connaissent une croissance fulgurante 

entre 1999 et 2010.   

 

On remarquera également que la part des résidences 

secondaires est très importante en 1982. Elle sõ®l¯ve ¨ 30% 

du parc de logements, mais diminue progressivement pour 

atteindre un taux raisonnable de 9,38% en 2010.  

Globalement, le nombre dõhabitants par r®sidence principale 

diminue passant de 3,24 à 2,8 habitants par résidence 

principale entre 1982 et 2010, et 2,72 en 2015. 

Ce phénomène, appelé le desserrement (voir partie 

suivante), couplé à un solde migratoire négatif, a 

néanmoins été contrecarré par  lõapport de population qui a pu °tre absorb® malgr® la r®duction 

du parc de logements, grâce à la résorption de la vaca nce et des résidences secondaires . 

 
Population 

totale  

Parc 

total  

Rés. 

principales  

Rés. 

secondaires 

Log t  

vacants 

Nombre 

d'habitants

/ résidence 

principale  

1982 639 315 197 96 22 3,24 

Evolution 

1982-90 

(nombre et 

%) 

+190 

+29,7 % 

+38 

+12,1 

% 

+63 

+32 % 

- 16 

- 16,66 % 

- 9 

- 40,9 % 
-1.54% 

1990 829 353 260 80 13 3,19 
Evolution 

1990-99 

(nombre et 

%) 

+50 

+6,03 % 

+20 

+5,72

% 

+40 

+15,4 % 

- 12 

-15 % 

- 8 

- 61,5 % 
-8.15% 

1999 879 373 300 68 5 2,93 

Evolution 

1999-2009 

(nombre et 

%) 

+43 

+4,89 % 

+34 

+9,1 

% 

+35 

+11,66 % 

- 30 

- 44,1 % 

+ 29 

+ 580 

% 

-6.14% 

2009 922 407 335 38 34 2,75 

2010 916 405 333 38 34 2.75 

2015 947 401 348 33 20 2.72 

Source : INSEE, commune et SIT@DEL2 
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B. éet un rythme de construction qui sõacc®l¯re, mais reste insuffisant 

 

 

 

 

  

  Nombre de logements 

commencés (source 

Sitadel et PAC)  

Entre 1999 

et 2002 

16 

2002 1 

2003 1 

2004 2 

2005 2 

2006 10 

2007 2 

2008 1 

2009 0 

2010 5 

2011 1 

2012 - 

2013 1 
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3.2. Un parc de logements spécialisé et peu diversifié 

 

A. Un taux dõoccupation en forte baisse depuis 1990  

 

Le taux dõoccupation correspond au nombre dõhabitants par r®sidence 

principale.  

 

A l'échelle nationale, le nombre d'occupants par résidence principale diminue, 

ce qui est ¨ relier avec lõaugmentation des m®nages de petite taille. 

 

Ce phénomène de décohabitation est à prendre en compte dans les 

perspectives d'évolution des communes. En effet, en raison de la 

diminution du nom bre d'occupants, il faut prévoir davantage de 

logements pour une population égale.  

 

Le mécanisme de décohabitation, présent à Valdampierre, suit la même 

tendance quõ¨ lõ®chelle d®partementale depuis 1982. En effet, le taux 

dõoccupation diminue progressivement mais reste toutefois supérieur au taux 

départemental sur toute la période.  

 

Le taux dõoccupation est ainsi pass® de 3,2 personnes par logement en 1968 à 2,7 en 2015.  

 

  

Source : INSEE 

 

2,7 2,6 

3,2 3,2 

2,9 2,8 

3,3 
3,1 3 2,9 

2,7 
2,5 

0 

0,5 

1 

1,5 

2 

2,5 

3 

3,5 

1968 1975 1982 1990 1999 2010 

Evolution du taux d'occupation entre 1968 et 2010 

Valdampierre 

Oise 



 VERDI Conseil ð PLU de Valdampierre ð Diagnostic socio-démographique et économique - Le parc de logements communal : caractéristiques et évolutions 38 

 

B. Une forte représentation de la maison individuelle 

 

 

L'habitat individuel  est très 

largement majoritaire  sur la 

commune de Valdampierre. En 

2009, il représente plus de 94 % 

de l'ensemble des 

logements . Ce taux est 

largement supérieur à la 

moyenne départementale de 

67,2%. 

 

La part des appartements  est 

largement inférieure à la 

moyenne du département : 5.8% 

à Valdampierre en 2014 contre 

31.3% dans lõOise. 

 

Remarquons que la part 

dõappartement tend à augmenter : passage de 2,4 ¨ 5,8% dõappartements entre 1999 et 2014. 

 

Le parc de logements reste donc très spécialisé malgré une diversification amorcée depuis 1999. Cependant, cette forte représ entation 

des maisons individuelles est caract éristique  dõune commune rurale dont la vocation principale est résidentielle.  

 

 

  

 Maison individuelle  Appart ement  Autre  

 Nombre  Pourcentage  Nombre  Pourcentage  Nombre  Pourcentage  

Valdampierre 

1999 
358 96% 9 2,4% 6 1,6% 

Valdampierre 

2009 
391 96% 16 4% 0  

CC des Sablons 

(2009) 
10 328 77% 3 000 22,3% 92 0,7% 

Oise 

(2009) 
232 167  67.7% 107 354   31.3% - - 

Valdampierre  

2014 
377 94.2% 23 5.8% -  

CC des Sablons 

(2014) 
10 958 76.8 3 208 22.5 - - 

Oise (2014) 243 466 67.2 107 354 31.3 - - 

Source : INSEE 
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C. Lõanciennet® du parc de logements 

 

Près de 52.4% du parc de 

logem ents de 

Valdampierre a plus de 

40 ans. Sur les territoires 

de référence, les logements 

dõavant 1945 représentent  

42.3% du parc total.  

De plus, la part des 

logements construits 

entre 1999 et 2005 est 

inférieure  à celles du 

département et de la 

Communauté de Communes (seulement 6,1% à Valdampierre contre environ 15% pour la CC des Sablons et 14% pour le département de 

lõOise). 

 

Toutefois, une part non négligeable du parc actuel a été construite depu is entre 1971 et 1990 (construction de 124 logements). 

46.7% du parc de la commune de 2011 à moins de 40 ans.  

 

D. Un niveau de confort satisfaisant des résidences principales 

 

Le niveau de confort des résidences 

principales de la commune est sensiblement 

identique à celui des résidences principales 

de la Communauté de Communes.  

Notons cependant une sous représentation 

du chauffage central collectif à 

Valdampierre (0.3% en 2014) comparé à la 

CC des Sablons ou comparé au département (13.5%).  

 

Epoque dõach¯vement des 

RP existantes en 2012 
Avant 194 5 1945/1970 1971/1990 1991 à 2005 

 

2006 à 2011 

Nombre de résidences 

principales  
147 35 124 21 

 

20 

% de lõensemble des RP 

avant 2012 
42.3% 10,1% 35,7% 6.1% 

 

5.8% 

CC des Sablons ð 

Pourcentage des résidences 

principales construites 

avant 2012 

27.5% 12.5% 39.9% 14.2% 

 
 

5.9% 

Oise 26.2% 21.1% 32.2% 13.7% 6.8% 

2014 

Salle de bain avec 

baignoire ou 

douche 

Chauffage central 

collectif  

Chauffage central 

individuel  

Chauffage 

individuel «  tout 

électrique  » 

Valdampierre  98.3% 0.3% 36.6% 36.3% 

CC des 

Sablons (2009) 
96.5% 8% 44% 33.7% 

Oise 96,8% 13.5% 45.4% 28.6% 

Source : INSEE 
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E. Un parc de logements majoritairement occupé en propriété 

 

En 2015, à Valdampierre , la part des propriétaires 

(90.8%) est largement supérieure à la moyenne 

départementale et intercommunale (de 2014). Logiquement, la 

part des locataires ( 8.9%) est inférieure aux moyennes de 

référence. Cette situation caractéristique peut trouver 

une explication par la plus faible part de logements 

collectifs.  De plus, il est significatif de trouver plus de 

propri®taires en zone rurale quõen zone plus urbaine. 

La part des logés gratuitement est très faible sur la commune de Valdampierre (0.3%).  

 

 

 

F. Une majorité de grands logements 

 

La commune dispose dõune offre importante en logement de grande taille, en 

augmentation entre 2009 et 2014 (passage de 60.7% à 62.2% de résidences de 5 

pièces ou plus entre 2009 et 2014). 

A lõinverse, la proportion de logement de taille plus r®duite reste limit®e et est 

en diminution. 

Compar® au d®partement de lõOise, Valdampierre dispose dõune plus importante 

proportion de T5. Cela sõexplique par le type de b©ti pr®sent sur la Commune : 

des maisons individuelles de type pavillonnaire.  

 

 

 

 

  

2015 Propriétaires  Locataires  
Logés 

gratuitement  

Valdampierre  90.8% 9% 0.3% 

CC des Sablons 

(2009) 
70.5% 27.6% 2,0% 

Oise 61.8% 36.3% 1.9% 

Source : INSEE 
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4. LES PERSPECTIVES DõEVOLUTION DU PARC DE  LOGEMENTS D õICI 2034. 

 

Ce chapitre a pour objectif dõapporter des éclairages utiles pour la définition de la future offre résidentielle de la commune, tant dans sa dimension 

quantitative (le « point mort ») que dans sa dimension qualitative (typologie et nature des logements, « usages » du foncier). 

 

Rappel de la d®finition et de lõobjectif du point mort : 

 

Le point mort correspond au nombre de logements à construire pour maintenir la population à son niveau initial. En effet, compte tenu du desserrement de 

la population (de moins en moins de personnes par ménages et par logement), mais aussi de la démolition ou la rénovation du parc ancien et le cas échéant 

de lõ®volution de la vacance, il faut davantage de logements pour loger un m°me nombre dõhabitants. 

 

La production de nouveaux logements ne se traduit alors pas n®cessairement par une augmentation en cons®quence de lõoffre de r®sidences principales. 

 

La démarche ici présente consistera à calculer le nombre de logements à construire pour maintenir la population de Valdampierre selon les données de 

lõINSEE ainsi que les permis de construire accord®s jusquõen 2011. 

 

Seront ®tudi®s quatre ph®nom¯nes qui participent ¨ lõ®volution du parc de logement : 

 -le renouvellement du parc de logement. 

-le desserrement des ménages. 

 -la variation du parc de logements vacants 

-la variation du parc de résidences secondaires. 

 

Une estimation de cette consommation de logements peut être faite pour les années antérieures. 
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A. Le phénomène de renouvellement 

 

Parallèlement à la construction de nouveaux logements, certains logements sont d®molis, abandonn®s ou affect®s ¨ un autre usage (commerces, bureauxé). 

Ceci correspond au phénomène de « renouvellement è ce qui nõentraîne alors pas autant de nouveaux logements que de constructions réalisées. Parfois, à 

lõinverse, ce ph®nom¯ne se produit dans le sens dõune nouvelle production de logements : des locaux dõactivit®s sont au contraire transform®s en logements, 

ou des logements divisés en plusieurs logements supplémentaires. 

 

Le renouvellement se calcule en comparant le nombre de logements construits durant une période intercensitaire, et la variation du parc total de logements 

durant la même période. Si le renouvellement est positif, il génère de nouveaux logements alors que sõil est négatif, il induit que des logements ont été 

supprimés et donc affectés à un autre usage.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

Entre 1990 et 1999  Entre 1999 et 20 10 

Le parc de logements enregistre une augmentation 

de 20 unités alors que 10 logements ont été 

achevés sur la période. 

 

10-20 = -10 

 

Le parc de logements enregistre une augmentation 

de 32 unités alors que 40 logements ont été 

achevés sur la période. 

 

40-32= 8 

Le renouvellement est positif.  

10 logements sont issus d u phénomène de 

renouvellement.  

Le renouvellement est négatif.  

Il nõy a pas de ph®nom¯ne de 

renouvellement. 8 logemen ts ont  été 

démoli s, abandonnés ou affecté s à un autre 

usage soit 2.14 % du parc de 1999, soit un 

taux annuel de renouvellement de 0.19%. 

Le renouvellement se calcule par : 

Le nombre de constructions réalisées entre les deux dates étudiées ð la variation du nombre de 

logements entre ces deux mêmes dates. 
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B. Le phénomène de desserrement 

 

Le parc de logements se doit également d'être suffisant pour répondre aux besoins issus des nouveaux comportements sociaux. 

 

En effet, dõann®e en ann®e, le nombre de m®nages augmente. Ce ph®nom¯ne nõest pas n®cessairement d®pendant de la croissance démographique et peut 

°tre constat® aussi bien ¨ Valdampierre que dans dõautres communes du département.  

 

Cette augmentation du nombre de ménages est issue : 

- de la progression des divorces, séparations, 

- de lõaugmentation du nombre de personnes c®libataires, 

- du vieillissement de la population. 

 

Il en résulte donc : 

-    une augmentation du nombre de familles monoparentales, 

-    une diminution du nombre de personnes par ménage. 

 

Le nombre de personnes par logement diminue, ce qui entraîne un desserrement de la population dans le parc immobilier. Ainsi, entre 1990 et 2010 , le 

taux d 'occupation passe de 3,19 à 2,7 entre 1990 et 2014 . 

 

Cette tendance a des cons®quences sur lõ®volution des logements : à population égale, le nombre de ménages augmente nécessi tant la 

construction de nouveaux logements . 

 

 
Nombre moyen dôhabitant 

par résidence principale  

1990  3,19  

1999  2,93  

20 09  2,8  

2014  2,7  

Entre 1990 et 1999  Entre 1999 et 20 10 

Le nombre de personnes par résidence principale passe de 3,19 à 2,93. 

 

829 (population des résidences principales de 1990) / 2,93 = 283 

283  ð 260 (résidences principales de 1990) = 23 

 

Le nombre de personnes par résidence principale passe de 2,93 à 

2,75.  

 

879 (population des résidences principales de 1999) / 2,75 = 319 

319 ð 300 (résidences principales de 1999) = 19 

23 résidences principales  étaient nécessaires sur la période pour répondre 

aux besoins issus du desserrement de la population. 

19 résidences principales  étaient nécessaires sur la période pour 

répondre aux besoins issus du desserrement de la population 
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C. Le phénomène de vacance 

 

 

 

L'existence d'un parc de logements vacants est indispensable 

pour assurer une fluidité du marché et permettre aux 

habitants d'une ville de changer d'habitation en fonction de 

leurs besoins (naissance, départ des enfants, séparation...). 

On consid¯re quõun taux ®quivalent ¨ 6% du parc de 

logements permet d'assurer une bonne rotation de 

la population dans ce même parc.  

 

 

 

 

Cependant, l'importance du parc de logements vacants est fluctuante :  

­ l'insuffisance de logements provoque une réduction du nombre de logements vacants; 

­ à l'inverse, une offre abondante ou un parc ancien, vétuste engendre une augmentation du nombre de logements vacants. 

 

 

D. Les résidences secondaires 

 

Valdampierre possède un nombre de résidences 

secondaires relativement important notamment en 1982. 

Toutefois, celui-ci diminue passant de 96 en 1982 à 33 en 

2014 ce qui représente 30% du parc total en 1982 et 

9.5% en 2014. 

 

 

 

Valdampierre  Nombre de logements vacants Part du parc immobilier  

1982 
22 

6,9% 

1982/1990 - 9 - 

1990 
13 

3,7% 

1990/1999 - 8 - 

1999 
5 

1,3% 

1999/2009 + 29 - 

2009 
34 

8,3% 

2009/2014 
-14 

- 

2014 
20 

5,7% 

Valdampierre  Nombre de résidences secondaires  Part du parc immobilier  

1982 
96 

30,5% 

1982/1990 -16 - 

1990 
80 

22,6% 

1990/1999 -12 - 

1999 
68 

28,2% 

1999/2009 -30 - 

2009 
38 

9,3% 

2014 
33 

9.5% 
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E. Récapitulatif par période intercensitaire  : lõ®volution de la population est li®e ¨ celle du parc de logements. 

 

La construction de logements n'a pas toujours pour effet d'accroître le parc immobilier. 

Les besoins endogènes nécessaires au maintien de la population, à la rénovation du parc de logements et à l'assurance d'une certaine fluidité du parc 

impliquent une consommation de logements. 

 

 

Période  Entre 1990 et 1999  Entre 1999 et 2009  

Renouvellement  -10 8 

Desserrement  23 19 

Logements vacants  -8 +29 

Résidences secondaires -12 -30 

TOTAL  -7 

Entre 1990 et 1999, le maintien de la population a été assuré 

par les logements en place, 7 logements ont permis la 

croissance de la population. 

26 

Entre 1999 et 2010, 26 logements étaient nécessaires 

au maintien de la populat ion.  

Comparaison avec 

lõ®volution 

démographique  

Or, 10 logements neufs ont été construits durant cette 

période. 17 logements au total ont donc permis une 

croissance de population.  

17 x 2,93 (nombre moyen de personne par logement en 

1999) = 50 

On constate effectivement que lõ®volution de la population 

des résidences principales de Valdampierre est du même 

ordre de grandeur, avec une augmentation de la population 

des résidences principales de 50 individus. 

Or, 40 logements ont été achevés sur la période. De ce fait, 

14 logements supplémentaires ont permis une croissance de 

la population. 

14 x 2,75 (taux de 2010)= 38 personnes environ. 

 

Sur la m°me p®riode, lõINSEE enregistre une augmentation 

de 37 habitants sur la commune. 

 

La mise en adéquation des chiffre s th®oriques et de lõ®volution r®elle de la population (marge dõerreur de 10% prise en compte) nous 

permet de constater que celle -ci est influenc®e en partie par lõ®volution du parc de logements. 
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4.1. Estimation des besoins en logements pour assurer le maintien de la population 

actuelle dõici 2034 

Les mécanismes de consommation de logements constatés au cours des périodes précédentes à Valdampierre, ainsi que les mouvements enregistrés sur 

l'ensemble de la France, démontrent qu'il est nécessaire d'envisager la réalisation de nouveaux logements pour assurer ne serait-ce que le maintien de la 

population d'ici 2034. 

Une première estimation du nombre de logements peut être faite par le calcul et le raisonnement suivant :  

 

A. Retrouver un phénomène de renouvellement positif  

 

Le renouvellement positif du parc devrait se rétablir en raison de la présence de logements anciens.  

On peut supposer que le taux diminue quelque peu et sõ®tablisse ¨ 0,5 % par an (moyenne nationale = 1%) entre 2010 et 2034. 

 

405 (parc total de 2010) x 1,127 (intérêt composé de 0,4% sur 24 ans) = 456. 

456 ð 405 = 51 logement s générés par un renouvellement positif . 

 

B. Poursuite du phénomène de desserrement 

 

Entre 1982 et 2014, le nombre dõhabitants par logement est pass® de 3,24 personnes par logement à 2,7 personnes par logement. 

En 2014 : 

¶ Au niveau départemental, le taux dõoccupation est de 2,4. 

¶ Au niveau de la CC des Sablons, le taux d'occupation atteint 2,7. 

¶ Au niveau communal, il est de 2,7.  

 

Compte tenu du phénomène général de diminution de la taille des ménages en France, il est fort probable que le phénomène de desserrement du parc 

immobilier se poursuive dans les 20 ans ¨ venir. Cela est dõautant plus vrai ¨ Valdampierre que la population est vieillissante. 
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On pose deux hypothèses  : un taux de desserrement à 2,4 habitants par logement à lõhorizon 2034 (hypoth¯se mod®r®, desserrement 

plus faible  que le desserrement enregistré entre 1990 et 20 10) et un taux à 2, 5 (hypothèse tendanciel, desserrement ayant la même 

intensité que sur la période 1990 e t 2010) : 

 

Hypothèse modéré e : taux dõoccupation de 2,4 Hypothèse tendanciel le (au fil de lõeau) : taux dõoccupation de 2,5 

916 (population des résidences principales en 2010) / 2,4 = 382 

382 ð 333 (résidences principales en 2010) = 49 

916 (population des résidences principales en 2010) / 2,5 = 366 

366 ð 333 (résidences principales en 2010) = 33 

49 résidences principales sont nécessaires pour répondre aux 

besoins issus du phénomène de desserrement.  

33 résidences principales sont nécessaires pour répondre aux 

besoins issus du phénomène de desserrement.  

 

 

C. Résidences secondaires 

 

La part des résidences secondaires devrait continuer à diminuer selon le même rythme enregistré sur la période 1990-2010 pour se stabiliser à environ une 

quinzaine de résidences en 2034 soit une diminution de 23 résidences secondaires. 

 

D. Logements vacants 

 

En 2010, le pourcentage de logements vacants est de 8,4 %. On estime quõun taux proche de 6% permet une bonne rotation de la population au 

sein du parc de logements et donc permet l e maintien de la population sur la commune.  

  

On fait l'hypothèse suivante, la vacance ayant augmenté fortement entre 1999 et 2010, on peut supposer quõil va diminuer pour atteindre un taux de 

vacance raisonnable de 6%.  

Hypothèse  modéré  : taux dõoccupation de 2,4 Hypothèse tendanciel : taux dõoccupation de 2,5 

333 (résidences principales en 2010) + 51 (renouvellement) + 49 

(desserrement) + 15 (résidences secondaires) = 448. 

Cependant, avec un taux de vacance théorique de 6 %, les 448 

logements ne représentent que 94 % du parc total d'où :  

448/0,94 = 477 logements 

477 x 0,06 = 29 logements 

333 (résidences principales en 2010) + 51 (renouvellement) + 33 

(desserrement) + 15 (résidences secondaires) = 432. 

Cependant, avec un taux de vacance théorique de 6 %, les 464 

logements ne représentent que 94 % du parc total d'où :  

432/0,94 = 460 logements 

460 x 0,06 = 27 logements 
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29 ð 34 (logements vacants 2010) = - 5 27 ð 34 (logements vacants 2010) = - 7 

Diminution de 5 logements vacants.  Diminution de 7 logements vacants. 

 

 

E. Récapitulatif ð nombre de logements n®cessaires au maintien de la population dõici 2034 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

*Données commune 

 

Ce sont donc entre 72 et 54 logements qui seront nécessaires sur la période 2010-2034 pour permettre le maintien de la population résidente de 2010. 

Or, dõapr¯s les donn®es de la commune et de Sitadel, un total de 2 logements ont ®t® construits ou sont en cours de construction ou dõach¯vement (2011- 

2013). 

Ainsi, selon lõhypoth¯se de desserrement retenue, ce sont entre 70 et 52 logeme nts qui seront à construire entre 2013 -2034 pour permettre le 

maintien de la population . 

 

Etant donn® que la municipalit® de Valdampierre souhaite sõinscrire dans les m°mes dynamiques que la derni¯re d®cennie, les ®lus ont 

souhaité retenir le scénario n°2 retenant lõhypoth¯se dõun desserrement tendanciel de lõ®volution enregistr®e entre 1990 et 2010. 

Il faudra ainsi réaliser 52 logements dõici 2034 en vue de maintenir la population de Valdampierre. 

 Hypothèse d e 2,4 hab./logement en 2034  Hypothèse de 2,5 hab./logement en 2034  

Renouvellement 51 

Desserrement 49 33 

Logements vacants -5 -7 

Résidences secondaires -23 

SOUS-TOTAL  72 54 

Logements commencés (2011 -2013)* 2 

TOTAL 2012 -2034 70 52 
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4.2. Besoins en terrains pour permettre le maintien de la population  

 

Afin dõestimer les besoins en foncier nous prenons une double hypoth¯se : 

- Diversification de lõoffre de logements : 

o 25% du parc de logements sera réalisé en habitat individuel groupé 

o 75 % du parc de logements sera réalisé en habitat individuel « pur » 

- Rationalisation du foncier : 

o pour lõhabitat individuel group®, nous retenons comme moyenne de r®f®rence des parcelles de 400 m². 

o pour 800 mİ pour lõhabitat individuel « purs », les besoins en terrains sont les suivants : 

 

Hypothèse tendanciel  : 52 logeme nts (13 logements individuels groupés + 39 logements individuels purs)  

19 logements individuels groupés : 13 x 400 m²= 5200 m² 

58 logements individuels purs : 39 x 800 m²= 31200 m² 

Soit un besoin en terrain de 36400 m² ou 3.6 hectares.  

 

 

Ce sont donc 3.6 hectares qui doivent être prévus pour permettre le maintien de la  population communale dõici 2034. 
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4.3. Disponibilités foncières au POS actuel : les terrains disponibles aujourdõhui 

permettront -ils dõatteindre les objectifs d®mographiques fix®s ? 

 

A. Bilan de la consommation des zones dõextension inscrites au POS 

 

Zone du POS Surface au POS (proportion 

en %) 

Surface restante du POS Zones du PLU Surfaces au PLU 

Zone U 39,49 (4.55%) 2.16 U 38.00 (soit 4.33%) 

Zone NB 12,25 (1.41%) 2.11 UB+NH 8.52 + 4.89 (soit 1.53%) 

Zone NC 705,36 (81.36%) - A + Ah 708.2+ 0.52 (soit 80.82%) 

Zone ND 109,90 (12.68%) - N 110.06 + 6.66 (soit 13.31%)) 

Total 867  Total 876.86 

 

 

 

 

Entre 1985 et 2008, 2.12 ha ont été construites au sein de la zone U, 

0.62 ha dans la zone  NC et 0.64 ha en zone NB. 
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B. Bilan des dents creuses recensées ð potentiel de 

constructibilité  

 

Le tableau ci-contre, issu du diagnostic foncier, répertorie les disponibilités 

foncières actuelles en zone urbaine. 

 

 

o        Zone 

o        

Superficie (en 
m²) 

o        

Nombre de 
logements 
possibles 

 
Occupation 

actuelle 

o        1 2649  2 Jardin  

o        2 2166  2 
Terre 

agricole  

o        3 4000  5 
Terre 

agricole  

o        4 1121  1 Jardin  

o        5 2948  2 
Terre 

agricole  

o        6 846  1 Jardin  

o        7 1498  1 Jardin  

o        8 5889  8 
Terre 

agricole  

o        9 801  1 Friche  

o        10 7031  10 
Terre 

agricole  

o        11 987  1 
Terre 

agricole  

o        12 1273  2 Jardin  

o        13 1853  2 Jardin  

o        14 498  1 Jardin  
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o        15 1514  2 Jardin  

o        16 556  1 Jardin  

o        17 1152  2 Friche  

o        18 868  1 Friche  

o        19 700  1 Jardin  

o        20 535  1 Jardin  

o        21 1161  2 Jardin  

o        22 2847  4 Pâture  

o        23 1308  2 Jardin  

o        24 1059  1 Jardin  

o        25 602  1 Jardin  

o        26 886  1 Jardin  

o        TOTAL 46748  58  

 

En tout ®tat de cause, la commune dispose sur son territoire dõun 

potentiel suffisant pour assurer ses besoins en termes de logements 

afin de maintenir sa population.  
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La cartographie suivante localise lõensemble des potentialit®s. 

 

5. LOGEMENTS ET PERSPECT IVES DõEVOLUTION  : SYNTHESE  

 

Elément  Point clé  

¶ Caractéristiques du parc actuel  
­ Majorité de grands logements (T4 et +), statut dõoccupation 

majoritairement propriétaire.  

¶ Consommation du parc  
­ Lõ®volution de la population est coh®rente avec lõ®volution du 

parc de logement.  

¶ Besoins en logements pour le maintien de la population  
­ Dans lõhypoth¯se dõun desserrement ¨ 2.5, il faudrait 52 

logements pour assurer le maintien de la population dõici 2034.  

¶ Bilan du  POS 
­ En zone U et NB, 4.27 ha restent à urbaniser au sein de la 

trame urbaine.  
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6. LõACTIVITE ECONOMIQUE SUR LA COMMUNE  

 

6.1. Population active et chômage 

 

A. Un taux dõactivit® croissant 

 

Le taux d'activité de la commune est en augmentation entre 1999 et 2010 et a légèrement  diminué entre 2010 et 2014 (passage de 77.3% à 

76.4%). Il reste cependant sur chaque période sup®rieur au taux dõactivit® d®partemental. 

Années Population active 

totale  

Taux dõactivit® 

 

Valdampierre  

Taux dõactivit® 

OISE 

Actifs hommes  Actifs  femmes  

1999 428 69.9% 71.1 % 251 58.6 % 177 41,4 % 

2010 490 77.3 % 72.9 % 267 80.9 % 223 73.3 % 

2014 486 76,4% 74.2% 258 78.9% 227 73.7% 

 

Le taux dõactivit® f®minin est inf®rieur au taux dõactivit® des hommes. Il est toutefois en forte augmentation entre 1999 et 2014, passant de 41 à 73.7% 

contre 58 à 78.9% pour le taux dõactivit® masculin. 

 

B. Un taux de chômage en baisse 

 

Le taux de chômage communal a connu une diminution entre 

1999 et 2010 en passant de 10,5 à 4,1. Il a cependant plus 

que doublé entre 2010 et 2014, en passant de 4,1% à 

9,7%. Il reste cependant inférieur au taux de chômage 

départemental et au taux de chômage de la CC des Sablons 

(13,0% en 2014).  

 

 

  

Années  

Population 

active 

totale  

Population 

active 

occupée  

Nombre 

de 

chômeurs  

Taux de 

chômage  

Valdampierre  

Taux de 

chômage  

OISE  

1999  428  383  45  10,5  %  12,4 %  

20 10  490  470  20  4,1  %  11,2 %  

2014  486  438  47  9,7%  13,7%  
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6.2. Emplois et migrations pendulaires 

 

A. Un taux dõemploi relativement faible et en diminution  

 

Le nombre dõemplois sur la commune de Valdampierre est tr¯s faible, dõautant 

quõil a diminu® entre 1999 et 2009, passant de 60 ¨ 56. Le taux dõemploi 

(rapport du nombre dõemplois/population active occupée) est également en 

diminution sur cette période et augmente légèrement entre 2009 et 2014 

(passage de 0.118 à 0.14). Il reste cependant largement inférieur à celui du 

département et de la CC des Sablons. 

 

Cet indicateur th®orique indique, lorsquõil est inf®rieur ¨ 1, que les emplois 

localisés sur la commune ne suffisent pas à satisfaire la population active 

existante.  

 

En 2014, le taux dõemploi à Valdampierre est de 0.14 . 

 

Cela implique des migrations pendulaires nombreuses vers les bassins dõemplois 

avoisinants, et une fréquentation des grands axes de communications.  

 

L'indicateur de concentration d'emploi est égal au nombre d'emplois dans la 

zone pour 100 actifs ayant un emploi résidant dans la zone. 

Entre 2009 et 2014, la concentration dõemploi a augment®, 

passant de 11.7 à 14.3% ; contrairement au taux dõactivit® qui a 

diminué durant cette période. 

 

 

 

  

Emploi et activité à Valdampierre 2014 2009 

Nombre dõemplois dans la zone 63 56 

Actif ayant un emploi résident dans la zone 441 474 

Indicateur de concentration dõemploi 14.3 11.7 

Taux dõactivit® parmi les 15 ans ou plus en % 66.7 69.3 
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B. Les migrations pendulaires 

 

Le graphique ci-contre montre quõil y a peu dõhabitants de Valdampierre qui 

travaillent à Valdampierre. Cela implique quõune grande majorit® des 

actifs occupés résidant à Valdampierre se déplace sur une autre 

Com mune pour exer cer leur  emploi ( 89,6% en 2014). 

Ce taux est supérieur à la moyenne départementale (76.5%) et à la moyenne 

de la CC des Sablons (81.6%), et constitue une nouvelle illustration du 

caractère résidentiel de la Commune.  

 

En 2014, les actifs ayant un emploi à Valdampierre sont 46 soit 10.4% des 

actifs occupés et 395 soit 89.6% à travailler dans une autre Commune.  

 

 

  

Source : INSEE 
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6.3. Des activités économiques peu présentes  

 

A. Les activités commerciales, artisanales et de services 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les commerces de proximité alimentaires sont inexistants sur la commune.  

 

 

 

Type dõactivit® Nombre dõ®tablissements actifs au 31 d®cembre 

2014 

Postes salariés en 2014  

Agriculture, pêche, sylviculture 9 9 

Commerce, transports, services 31 27 

Industrie 3 2 

Construction 12 9 

Administration publique 6 3 

 

Lõactivit® dominante ¨ Valdampierre est le commerce, transports, services divers. La Commune concentre ainsi 31 établissements relatifs à ce secteur 

dõactivit® au 31 d®cembre 2014, repr®sentant 54% des postes salari®s en 2014. Douze entreprises de constructions sont aussi présentes sur le territoire 

communal.   

Activité  

La Poste 

Isolation thermique 

Chauffage (dépannage et entretien) 

Electricité générale 

Electricité générale 

Serrurerie et métallerie 
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B. Une activité agricole sur le territ oire 

 

 

Le tableau suivant est issu du recensement agricole de 2010. 

Année 

recensement  
Nb dõexploitations 

SAU (surface 

agricole utile - ha) 

PBS (production 

brute standard - û) 

UGBTA (Unité gros 

bétail alimentation 

totale)  

UTA (Unité de 

travail annuel)  

1988 5 554 - - - 

2000 6 703 785 301 252,6 8,2 

2010 6 781 725 827 88,2 7,8 

 

On remarque que le nombre dõexploitations ainsi que la Surface Agricole Utilis®e est en augmentation depuis 1988. Lõorientation technico ®conomique de la 

commune ®tant les C®r®ales et les ol®o prot®agineux, on peut penser que des exploitations ¨ vocation dõ®levage ont fait ®voluer leur activit®, dõautant que 

lõUGB a diminué depuis 2000.  

Le nombre de travailleurs ainsi que la production ont quant à eux 

diminué.   

 

 

 

  

Noms des exploitants sur la 

commune  de Valdampierre  

Adresse des si¯ges dõexploitation 

Vandenabeele Patrick 59 rue du général de Gaulle 

Vandenabeele Eddie 87 rue du Général Leclerc 

Vandenabeele Antoine 5 rue de la Briqueterie 

Bedin Guillaume 3 rue du Général de Gaulle 

Van Walleeghen Frédéric 85 rue du Général Leclerc 

Noms des exploitants hors 

Commune  

Localisation des sièges 

dõexploitation 

M. Alluyen  La Neuville dõAumont 

M. Feutrie  La Neuville dõAumont 
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7. LE TISSU ECONOMIQUE D E LA COMMUNE  : SYNTHESE  

 

Elément  Point clé  

¶ Population active et chômage  
­ Taux dõactivit® en augmentation sur la commune (53.5%) et 

taux de chômage de 4.1% 

¶ Emplois et migrations pe ndulaires  
­ Taux dõemploi sur la commune ¨ 0.12 ce qui induit de 

nombreuses migrations pendulaires.  

¶ Activités économiques présentes  

­  La commune recense une seule entreprise de service. 8 

exploitants agricoles. La commune ne possède aucun 

commerce de proximité alimentaire .  
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3. D IAGNOSTIC URBAIN  
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1. OCCUPATION DU SOL  ET EVOLUTION DE L õURBANISATION  
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1.1. Lõoccupation actuelle du territoire 

Lõoccupation du sol actuelle de la commune, pr®sent®e sur les cartes des pages suivantes, 

est caractérisée par : 
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Á Un tissu urbain discontinu, organis® le long dõune voie de communication  

principale  : la RD115 qui traversent le territoire dõEst en Ouest. Le centre -bourg , 

implanté au croisement  avec la RD562, concentre une urbanisation un peu plus 

importante tout en restant à une échelle rurale. Il est cependant clairement identifié par 

la pr®sence de lõ®glise et des principaux ®quipements. Le b©ti de la commune est 

cependant dispersé, avec la présence de 3 hameaux au sud et au nord du centre 

bourg, organis®s autour dõanciens corps de ferme (pour certains encore en activité) : 

les Marettes au N ord -Ouest , la Rachie au Nord -Est et le Val de Pouilly au 

Sud; 

Á Un tissu bâti se composant essentiellement dõhabitat r®sidentiel ancien et r®cent, 

¨ lõalignement en centre-bourg (habitat ancien) ou dispersé, parfois organisé à partir de 

corps de ferme; 

Á Un espace agricole , qui occupe la majeure partie du territoire communal. Celui-ci se 

compose essentiellement de grandes cultures céréalières et dõune partie plus faible de 

prairies (localisées à proximité du centre-bourg ¨ lõEst) ; 

 

Á Des espaces boisés : représentés par 4 bois principaux que sont le Bois du Parc, Les 

Batrays, le Bois Plaideur et le Bois de la Rotroye. Ces formations végétales sont 

principalement constitu®es dõesp¯ces forestières feuillues. Selon les données Corine 

Land Cover, la superficie des boisements est passée de 99.57 hectares à 99.6 hectares 

entre 2000 et 2012.  

 

Lõorganisation du village de Valdampierre  est caractéristique des bourgs ruraux 

situés dans le Pays de Thel le : un territoire très majoritairement agricole, une 

organisation urbaine avec des hameaux dispersés situés le long des axes de 

circulation, et organis®s ¨ partir dõanciens corps de ferme. 
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Evolution r®cente de lõurbanisation 

La carte ci-contre détaille lõ®volution de lõurbanisation.  

 

Le premier constat est que la majorité de lõurbanisation de la commune sõest 

opéré avant 1920 et nõa que peu ®volu®. Initialement, lõurbanisation sõest faite au 

niveau du centre-bourg le long de lõaxe principal de communication (RD 115), 

ponctuellement sur les hameaux des Marettes et du Val de Pouilly et de manière 

plus importante sur le secteur de la Rachie. Entre 1920 et 1950 très peu de 

maisons ont ®t® construites. Entre 1950 et 1975, lõurbanisation gagne le long des 

axes de communications principalement en direction des hameaux. Entre 1975 

et 1990, sont réalisés les deux lotissements de la commune entre le hameau des 

Marettes et le centre. En parall¯le, sõop¯re une densification du centre-bourg. 

Les constructions dõapr¯s 1990 concernent majoritairement la partie sud du 

territoire et les extrêmes Nord-est et Nord-Ouest au niveau des hameaux.  

La tendance générale sur la période 1990 ð 2008 reste à une 

urbanisation au cas par cas, essentiellement dans les dents 

creuses. 
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1.2. Lõorganisation urbaine de la commune 

La commune de Valdampierre représente un habitat concentré dõune entit® urbaine principale et trois hameaux. Au sein de ces trois entit®s, lõune est plut¹t 

ancienne et la seconde plus récente.  

 

A. Le centre ancien 

Celui-ci constitue la première entité urbaine du village. Il sõagit dõun tissu urbain relativement concentré dans lequel on retrouve une architecture souvent de 

briques pour les bâtiments les plus anciens (corps de ferme, école) et avec une certaine homogénéité du bâti. On remarque que ce centre ancien du village 

est compos® dõun nombre assez important de fermes et corps de ferme. Certaines sont encore en activit®, dõautres sont convertis en habitats.  

Bien quõil existe un tissu ancien assez important au centre de la commune, on peut trouver également un tissu plus récent. En effet, ce tissu récent forme la 

deuxi¯me entit® urbaine du village, il est constitu® dõhabitats individuels pavillonnaires. On peut voir aussi que ce tissu ne se trouve pas forcément en 

périphérie du centre, mais il est intégré au sein du tissu ancien du village, ce qui illustre une mixit® de lõhabitat. Ce tissu est également implanté en front à 

rue.  

 

B. Les hameaux 

Plusieurs hameaux se trouvent en périphérie du centre de la commune. Sur la carte de lõoccupation des sols, on remarque que le hameau de la Rachie est 

essentiellement constitu® dõun tissu urbain ancien. Les hameaux des Marettes et du Val de Pouilly ont quant à eux un tissu urbain plus aéré.  

Dans ces hameaux, lõurbanisation sõest effectuée au cas par cas en fonction des disponibilités foncières. Les parcelles adjacentes aux corps de ferme sont 

souvent les premières à avoir été urbanisées. Lõurbanisation sõest faite de mani¯re lin®aire le long des axes de circulation.  
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C. Le patrimoine bât i 

 

Le village est dot® dõun patrimoine remarquable restreint. Lõ®glise actuelle a été construite entre le 12 et le 14ème siècle, elle est inscrite au titre du 

patrimoine historique depuis le 23/01/1970.  

Les autres éléments du patrimoine ne possèdent pas de protection nationale.  

 

 

Les caractéristiques architecturales 

Le centre du village est caract®ristique dõun bourg sõ®tant constitu® ¨ partir de fermes et de corps de 

ferme de type longères qui traduisent une architecture typique des villages du Pays de Thelle. On peut 

également relever quelques maisons de « type maison de maître », mais elles restent en minorité. 

Toujours dans le centre, les constructions en brique sont g®n®ralement implant®es ¨ lõalignement des 

voies et ne dépassent pas Rez-de-chaussée+Combles (R+C) ou Rez-de-chaussée+1 niveau+Combles 

(R+1+C). Les extensions et constructions plus récentes sont essentiellement des constructions 

typiquement pavillonnaires, en retrait, avec jardin individuel et ne dépassent pas R+C. 

 

Lõ®glise constitue un rep¯re au cïur du village symbolisant historiquement le centre de celui-ci. 

Aujourdõhui, il para´t important de mettre en valeur le patrimoine b©ti de la commune et de le prot®ger, 

car il participe à la qualité architecturale et urbaine du village. 

 

 

Source : Chatsam-Wikipédia.  
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2. OCCU PATION DU SOL ET EVO LUTION DE L õURBANISATION  : SYNTHESE  

 

Elément  Point clé  

¶ Occupation actuelle du territoire  

­ Un tissu urbain dispersé 

­ Une urbanisation linéaire dans les hameaux, concentrée dans 

le bourg 

­ Un territoire largement agricole  

¶ Evolution récente de lõurbanisation ­ Une urbanisation à la marge, dans les dents creuses. 

¶ Organisation urbaine de la commune  

­ Un centre bourg compos® de maisons anciennes ¨ lõalignement, 

en R+C ou R+1+C, de maisons de ma´tre, dõanciens corps de 

ferme et de constructions pavillonnaires 

­ Des hameaux organis®s ¨ partir dõanciens corps de ferme, avec 

extensions linéaires pavillonnaires 

­ Un patrimoine bâti  remarquable ponctuel (église, puits, 

calvaires) 

 

 

 



 VERDI Conseil ð PLU de Valdampierre ð Diagnostic urbain ð Les déplacements sur la commune -  69 

 

 

3. LES DEPLACEMENTS SUR LA COMMUNE  

 

3.1. Les infrastructures routières 

A. Organisation de la trame viaire 

 

La commune de Valdampierre est long®e par lõautoroute A16, dite 

« lõEuropeenne ». Elle relie le bassin parisien ¨ LõIsle-Adam dans le 

Val dõOise ¨ la Belgique ¨ Bray-Dunes dans le Nord. 

 

Les échangeurs les plus proches se situent à 17km :  

-  au Nord il sõagit de la sortie n°14, au Sud-Est de 

Beauvais ; 

- Au Sud, il sõagit de la sortie nÁ13, au Sud de M®ru.  

Lõacc¯s de fait par la RD 927 qui longe cette autoroute entre 

Allonne et Pontoise. 

 

Le village est traversé par la RD115 (Noailles-Chaumont-en-

Vexin). Cette voirie permet de desservir les plus grandes villes à 

proximité grâce aux connexions avec les autres routes 

départementales.  

 

Le territoire est également irrigué par un réseau en étoile de 

desserte locale. Il permet notamment de relier les deux hameaux 

(les Marettes et le Val de Pouilly) au centre bourg.  
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B. Trafic et accidentologie 

 

Dõapr¯s le Service de l'Appui Technique de la Sécurité et des Crises de la Direction 

départementale des Territoires, sur la période 2008-2012, la RD 115 enregistre 1 accident au 

point de repère 0013+0200 faisant 1 blessé hospitalisé. 

 

La RD 562 nõenregistre pas dõaccident sur cette p®riode.  

 

Concernant les trafics sur le territoire communal, la RD 115 relève de la 4ième catégorie (route assurant des liaisons inter-cantonales et desservant des pôles 

économiques de faible importance) et comptabilise un trafic de 413 véhicules par jour en novembre 2016 au niveau du PR 13.000. La proportion de poids 

lourds est particulièrement importante : 66 camions, soit une proportion de16.1% du trafic.  

La RD 562 comptabilise 386 véhicules par jour dont 2.3% de poids lourds en décembre 2015. Elle relève de la 5ième  catégorie (route assurant des liaisons de 

dessertes locales). 

 

Par ailleurs, le règlement de la voirie départementale impose une marge de recul minimale, hors agglom®ration, de 15m¯tres de lõalignement pour les voies 

structurantes de niveau 1 et 2, et de 10 mètres pour les autres routes.  

 

3.2. Les transports en commun 

La commune est desservie par le réseau de bus départemental géré par le Syndicat Mixte des 

Transports Collectifs de lõOise, notamment pour le ramassage scolaire.  

Il existe 4 arrêts répartis sur la zone urbanisée de la commune : 

Trois lignes desservent ces arrêts : 

- Ligne 16RF2 : desserte de MERU Lycée Lavoisier 

- COLAUNEUIL : Collège point du jour ð AUNEUIL 

- Ligne 17 : Bléquencourt ð Valdampierre - Beauvais 

 

Ces lignes de ramassage scolaire proposent en général un trajet le matin vers les 

établissements et entre un et trois trajets pour le retour des enfants à leur lieu de résidence 

en fin de journée. 
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Par ailleurs, la commune nõest pas desservie par le r®seau ferroviaire. Il existe cependant des points dõarr°ts de la ligne 19, reliant Paris à Beauvais, à 

Laboissières-en-Thelle (7 km environ) et à Saint-Suplice-Auteuil (environ 8km). 

 

 

3.3. Les liaisons douces 

 

Le V®lo route poss¯de de Grands Itin®raires sur tout le territoire Fran­ais. Lõun dõeux passe par les communes de Beauvais (20 km) et Gisors (25 km). Il 

sõagit du trac® Avenue Verte LONDON ð PARIS.  

 

La Commune de Valdampierre nõest pas travers®e par des chemins de Grande randonn®e, ni par de chemins répertoriés au PDIPR Plan Départemental des 

Itinéraires de Promenade et de Randonnée.   

Les chemins ruraux sont peu nombreux sur la commune.  

 

 

3.4. La capacit® dõaccueil en matière de stationnement 

 

Ci-dessous un inventaire des places de stationnement sur la Commune de Valdampierre : 

 
Parking en face de la mairie : 23 places de parking + 1 place PMR 
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Parking ¨ lõangle de la rue du G®n®ral de Gaulle avec la rue du Général Leclerc : 6 places de parking 

 

 

 
Parking rue de la Grande Place, avec vue sur la Mairie : 12 places de parking 
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Parking dans la Rue de la ferme en face de lõEglise: 13 places 

 

 

La capacit® dõaccueil en mati¯re de stationnement sõ®l¯ve ¨ Valdampierre à 55 places de stationnement, dont 1 place PMR. 
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4. LES DEPLACEMENTS  : SYNTHESE  

 

Elément  Point clé  

¶ Les infrastructures routières  

­ Réseau viaire en étoile. La commune est traversée par 

lõautoroute A16 mais les ®changeurs les plus proches sont situ®s 

à plus de 10km. 

¶ Les transports en commun  

­ Uniquement desservie par le réseau de bus départemental : 3 

lignes de bus et 4 arrêts  

­ La gare la plus proche est à 7.5 km (Parfondeval) 

¶ Les liaisons douces 
­ Aucune liaison douce dõimportance d®partementale nõest 

identifiée. 

¶ Le bruit des infrastructures  

­ Aucune route ¨ grande circulation nõest recens®e sur le 

territoire. La voie la plus bruyante est lõautoroute A16 mais qui 

nõapporte aucune nuisance aux riverains du fait de son 

éloignement.  

 

 



 VERDI Conseil ð PLU de Valdampierre ð Diagnostic urbain ð Les équipements -  75 

 

5. LES EQUIPEMENTS  

 

 

5.1. Les administrations, services publics 

La Mairie 

 

5.2. Les équipements scolaires 

Une école maternelle et primaire « La Marbrerie » publique, situ®e au 37 rue du G®n®ral de Gaulle, ayant une capacit® dõaccueil de 150 ®l¯ves. 

Il y a actuellement 125 ®l¯ves sur lõann®e 2016-2017.  

Il sõagit dõun R.P.I Regroupement P®dagogique Intercommunal avec la Commune de Beaumont les Nonains. 

 

5.3. Les équipements de santé 

La commune ne possède pas de structure de sant® et nõaccueille pas de professionnels de sant®. 

 

5.4. Les équipements cultuels 

Aucun équipement culturel mais présence de 9 associations.  

 

5.5. Les équipements sportifs et de loisirs 

La salle polyvalente, un city-stade, un stade 

 

5.6. Les projets dõ®quipements 

Projet dõassainissement collectif et gestion de lõeau potable par la communaut® de commune des Sablons à partir du 31 décembre 2013. 
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5.7. Les associations 

 

Les associations suivantes sont présentes sur la commune : 

Nom de lõassociation  

Entente Sportive Valdampierre les Marettes 

Thaï Boxing Club 

Le Club des ainés 

Les anciens combattants 

Les créateurs en herbe 

Les põtits loups 

Sporting club les marettes 

Tennis Club 

Comité des fêtes de Valdampierre 

 

 

5.8. Autres équipements publics 

Le cimetière 

Lõ®glise 
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6. LES EQUIPEMENTS  : SYNTHESE  

 

Elément  Point clé  

¶ Niveau dõ®quipements de la commune 

­ Un niveau dõ®quipement correspondant au poids 

démographique de la commune 

­ Des équipements concentrés dans le bourg et sur le hameau 

des Marettes. 

­ Les équipements de Méru, Gisors, et Beauvais en complément 

¶ Les associations ­ Un tissu associatif relativement important  pour la commune 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 VERDI Conseil ð PLU de Valdampierre ð Etat Initial de lõEnvironnement -  78 

 

7. LES  EQUIPEMENTS DE F ONCTIONNEMENT  

 

7.1. Eau potable 

 

En vue de garantir la qualit® des eaux destin®es ¨ lõalimentation humaine et de limiter au maximum les risques de pollutions accidentelles, la législation 

(article L20 du Code de la Santé Publique en application des dispositions du décret N°61-859 du 01/08/1961 modifié par le décret N°67-1093 du 

15/12/1967) a pr®vu lõinstauration de p®rim¯tres de protection autour des captages dõeau potable. 

 

Aucun captage nõest présent sur la Commune de Valdampierre. La Commune est alimentée par le captage de la source de Montcel sur la Commune de 

Fresneaux-Montchevreuil à environ 4 km au sud du territoire, protégé par DUP en date du 05 février 1990. Le captage était exploité par le Syndicat 

intercommunal d'adduction d'eau des Sources du Montcel qui a été dissous en date du 31 décembre 2013. Il est désormais rattaché à la Communauté de 

communes des Sablons. 

 

Si toutes les entités urbaines sont alimentées, le village comme les hameaux, certains secteurs tels que la rue Neuve, la rue de lõEglise et la rue de la Place et 

la rue de la Ferme vers le Nord apparaissent limitées en diamètre (60). 

 

 

7.2. Défense incendie 

 

La d®fense contre lõincendie est assur®e par 18 poteaux incendie et par une réserve incendie de 60m3/h. Les hydrants sont r®partis dans lõensemble des 

trois entités bâties. 

En 2012, un dysfonctionnement a ®t® observ® lors dõun essai. Depuis lors, les r®parations ont ®t® programm®es et effectu®es. Les hydrants sont 

actuellement en état suite aux contrôles effectués par Véolia. 

Notons que le décret n°2015-235 du 27 f®vrier 2015 relatif ¨ la d®fense ext®rieure contre lõincendie vient abroger la circulaire de 195. Lõobjectif de ce 

décret est de clarifier les règles d'implantation et de gestion des points d'eau car de nombreux élus soulignaient en effet depuis longtemps l'inadéquation aux 

réalités locales de la réglementation de 1951 en matière de lutte contre l'incendie, en particulier dans les territoires ruraux en cas d'habitat dispersé.   

 

Le Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre l'Incendie (RDDECI) du SDIS60 a été approuvé par arrêté préfectoral du 19 décembre 2016. 
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Localisation des bornes incendies 

 

 

7.3. Assainissement 

A ce jour, le syst¯me dõassainissement sur la Commune de Valdampierre relève du non collectif. Un Assainissement Non Collectif (ou assainissement 

autonome) est une installation permettant le traitement complet et lõ®vacuation des eaux us®es dõune habitation dans deux cas différents, à savoir lorsque 

lõhabitation est situ®e sur un zonage dõassainissement non collectif ou lorsquõil nõest pas possible de les raccorder ¨ un r®seau public de collecte des eaux 

usées (le « tout ¨ lõ®gout »). La Communauté de Communes des Sablons est rattach®e au SPANC Service Public de lõAssainissement Non Collectif. Il sõagit : 

-  dõun programme europ®en visant la reconqu°te de la qualit® des eaux et du milieu naturel.  
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- Dõun service public local  qui a pour rôle de sensibiliser, conseiller et informer les particuliers sur leurs installations dõassainissement autonome 

et lõimportance de celles-ci dans la lutte contre la dégradation de la qualité de la ressource en eau. 

Valdampierre est concern®e par la mise en place de lõassainissement collectif sur son territoire. Lõassainissement collectif est en cours dõ®tude par la 

Communaut® de Communes des Sablons. Les travaux devraient °tre r®alis®s  dõici 2021-2022.  

Par ailleurs, la Commune sera concern®e par la construction de la station dõ®puration intercommunale programmée par la SMAS Syndicat Mixte 

dõAssainissement des Sablons. La station sera implant®e sur la Commune de Fleury au lieu ç Les Deux Voiries ð ZA Neuvillette » le long de la route 

départementale n°5 entre Monneville et Fleury. La station sera dimensionnée pour recevoir les effluents dõune population ®quivalente ¨ 12 700 habitants. Il y 

aura 14 Communes de la CCS, dont Valdampierre, qui seront rattachées à cette station.  

 

 

7.4. Eaux pluviales 

 

 

 

7.5. Traitement des déchets 

 

   

 

Les encombrants sont récoltés sur rendez-vous. 
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7.6. Lõam®nagement num®rique 

 

Le Conseil Départemental a approuvé en mai 2012 un Schéma Directeur Territorial dõAm®nagement Num®rique (SDTAN), qui recense les infrastructures 

et r®seaux de communications ®lectroniques existants, identifie les zones quõil dessert et pr®sente une strat®gie de d®veloppement de ces réseaux, 

concernant prioritairement les réseaux ̈ tr¯s haut d®bit fixe et mobile, y compris satellitaire, permettant dõassurer la couverture du territoire. Valdampierre 

devra tenir compte de ce schéma directeur dans son aménagement futur. 

La qualité de la desserte ADSL de la commune de Valdampierre permet ¨ ses habitants dõ°tre ®ligibles au triple-play (Téléphonie, Internet et Télévision). 

La strat®gie en faveur du num®rique du D®partement a vu la mise en place dõun R®seau dõInitiative Publique (RIP) haut-débit « Téloise è d¯s lõann®e 2004. Ce 

réseau, entièrement réalisé en fibre optique, est long de plus de 1 100 km, et irrigue une grande partie du département, permettant ainsi de développer les 

usages et services num®riques sur le territoire, par le biais notamment du d®groupage ADSL, du raccordement dõ®tablissements publics, de zones dõactivit®s, 

dõentreprises, ou encore de pyl¹nes de t®l®phonie mobile.  Est-ce que le réseau passe par Valdampierre ?  

 

Le Conseil Départemental initie le vaste projet de très haut débit Oise Numérique FFTH (Fiber To The Home) dans lõOise. Ce projet, ®chelonn® sur 10 

ans, vise à raccorder en fibre optique la totalité des foyers isariens. La commune de Valdampierre est intégrée dans ce projet afin de pouvoir faire bénéficier 

¨ ses habitants dõun acc¯s Internet tr¯s haut d®bit dans les années à venir. Il est donc important que Valdampierre int¯gre dõores et d®j¨ cette extension de 

réseau fibre optique à venir sur son territoire dans les 10 années à venir. 
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1. LES CARACTERIST IQUES PHYSIQUES DU T ERRITOIRE  

 

1.1. Topographie 

 

La commune de Valdampierre se situe dans la partie Nord du 

plateau de Thelle. 

A ce niveau, le plateau se termine en une cuesta qui le sépare de la 

boutonnière du Bray au Nord.  

Au Nord, les altitudes avoisinent les 200 à 225 mètres.  

 

Le Sud du territoire est traversé par une vallée sèche entravant le 

plateau crayeux dans un axe Sud-Nord.  

Ici les altitudes les plus basses sont de lõordre de 130 m¯tres. 

 

 

 

  

Source : Carte topographique 
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1.2. Sol et Sous-sol 

A. Les couches géologiques 

 

Au niveau géologique, la commune de Valdampierre se situe sur la carte au 1/50000ème du BRGM de Méru. 

Les plateaux sont recouverts de  : 

Rs. Formation résiduelle à silex. 

Source : Infoterre 
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La formation à silex provient de la dissolution de la craie et de l'accumulation sur place de l'argile et des silex résiduels. Cette formation est parfois mélangée 

dans sa partie supérieure avec des vestiges de terrains tertiaires (sables et galets thanétiens) ou d'autres formations résiduelles (Cailloutis de Gisors) ; elle 

est recouverte, sur les plateaux et les versants abrités (où elle est alors largement déplacée par solifluxion), par les limons à silex (LPs) et les limons (LP), 

mais elle est absente sous les formations tertiaires en place. 

L'épaisseur de la formation Rs est généralement faible sur la bordure occidentale des plateaux, à proximité des affleurements crayeux (quelques décimètres), 

ainsi qu'à l'approche des formations tertiaires ; elle devient plus forte vers le centre des plateaux, atteignant couramment plusieurs mètres (6 m aux 

Marettes, au Nord-Ouest de Valdampierre). 

 

LPs. Limons à silex : limon argileux altéré et silex fragmentés. 

Dans le Pays de Thelle, on rencontre sur les plateaux et sur les pentes peu inclinées des limons généralement altérés en brun, qui contiennent des silex à 

patine blanche ou bleutée fragmentés par le gel ; la matrice peut se charger de sable au voisinage des gisements de sables thanétiens. Cette formation 

dessine une frange à la limite des formations à silex (Rs) et des limons argileux (LP) sur les plateaux, ou bien peut couvrir des surfaces importantes sur les 

plateaux ou les pentes douces. 

 

Les fonds de vallée laissent apparaître  :  

c4. Coniacien, biozones de Foraminifères : Craie blanche à silex. 

Le Coniacien est représenté par une craie blanche, parfois légèrement indurée et dolomitique, notamment en zone b et en base de zone c, avec silex peu 

abondants, petits et globuleux ou en lits tabulaires de 1 à 10 cm d'épaisseur. La puissance du Coniacien est de 50 à 60 m au sondage de. Berville. Dans le 

Nord de la feuille cette puissance ne semble pas diminuer de manière importante : elle est de l'ordre d'une cinquantaine de mètres au sondage de Théribus 

(126/3/2). 

c5. Santonien, biozones de Foraminifères : Craie blanche à silex. 

La craie santonienne est une craie blanche à silex pouvant être dolomitique et, dans ce cas, plus ou moins indurée.  

 

La commune se caractérise par un sous-sol crayeux.  
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B. Les caractéristiques des sols 

 

LES SOLS ARGILEUX  

Le retrait et gonflement des argiles  

Lõargile r®agit au cours de p®riodes successives de s®cheresse et de forte humidit® en se r®tractant ou se gonflant, cõest le ph®nom¯ne de retrait et 

gonflement des argiles. Ce phénomène se manifeste par des mouvements pouvant occasionner des dégâts parfois importants aux constructions, telles que 

fissurations en façade, décollements entre éléments jointifs (garages, perrons, terrasses), distorsion des portes et fenêtres,... 

Le BRGM ®tablit des cartes de lõal®a retrait-gonflement des argiles sur les communes en délimitant toutes les zones qui sont a priori sujettes au phénomène 

de retrait-gonflement.  

 

La carte ci-contre  fait ®tat de lõal®a ¨ lõ®chelle de la commune 

de Valdampierre . 

Toutefois lõ®chelle de validit® des cartes d®partementales dõal®a ®tablies 

est lõ®chelle de 1/50 000, celle des cartes géologiques. Le degré de 

pr®cision et de fiabilit® des cartes dõal®a est limit® en partie par la qualit® 

de lõinterpr®tation qui a permis leur ®laboration.  

Les zones o½ lõal®a retrait-gonflement est qualifié de fort, sont celles où la 

probabilit® de survenance dõun sinistre sera la plus ®lev®e et o½ lõintensit® 

des ph®nom¯nes attendus est la plus forte. Dans les zones o½ lõal®a est 

qualifié de faible, la survenance de sinistres est possible en cas de 

sécheresse importante mais ces désordres ne toucheront quõune faible 

proportion des bâtiments (en priorité ceux qui présentent des défauts de 

construction ou un contexte local défavorable, avec par exemple des 

arbres proches ou une hétérogénéité du sous-sol). Les zones dõal®a 

moyen correspondent à des zones intermédiaires entre ces deux 

situations extr°mes. Quant aux zones lõal®a est estim® a priori nul, il sõagit 

des secteurs o½ les cartes g®ologiques actuelles nõindiquent pas la 

présence de terrain argileux en surface.  

Sur la commune, lõal®a est qualifié de faible à moyen sur une grande partie 

du territoire communal. 

 

Source : Infoterre 
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Les cavités souterraines  

La base BD Cavités (consultable sur www.bdcavites.net) recense les cavités souterraines abandonnées et les effondrements associés répertoriées en France 

métropolitaine (hors puits de mines).  Les cavités souterraines sont classées suivant deux typologies : naturelle et anthropique  (d'origine humaine). 

Les données contenues dans BD Cavités sont issues d'archives et d'inventaires partiels détenus par les organismes contributeurs à l'alimentation de la base, 

d'inventaires départementaux spécifiques réalisés depuis 2001, et d'informations ponctuelles d'origine variée (média, études, particuliers, collectivités, 

associations, etc.).  

Aucune cavit® souterraine nõest recensée sur le territoire communal de Valdampierre . Toutefois, toutes les cavités existantes ne sont pas 

répertoriées. La commune peut éventuellement être concernée par la présence dõautres cavit®s sur son territoire. Il revient aux am®nageurs dõeffectuer des 

sondages de sols pour déterminer les risques éventuels.  
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1.3. Lõeau sur le territoire 

A. Les documents supracommunaux : le SDAGE du bassin de la Seine et des cours dõeau c¹tiers normands et le SAGE Oise-

Aronde 

 

LE SDAGE  DU BASSIN DE LA SEINE ET DES COURS D õEAU COTIERS NORMANDS  

Les Schémas Directeurs d'Aménagement et de Gestion des Eaux (S.D.A.G.E.) découlent de la loi sur l'eau du 3 janvier 1992. Ils fixent pour chaque bassin ou 

groupement de bassins les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau.  

 

La commune de Valdampierre entre dans l'aire d'application du Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (S.D.A.G.E.) du bassin de la Seine 

et des cours dõeau c¹tiers normands dont lõadoption par le comit® de bassin a eu lieu le 29 octobre 2009. 

 

Cela a permis dõint®grer les ®l®ments relatifs ¨ la Directive Cadre europ®enne sur lõEau, transpos®e en droit par la loi nÁ2004-338 du 21 avril 2004. Cette 

Directive fixe notamment un objectif dõatteinte du bon ®tat pour tous les milieux aquatiques dõici 2015. Les objectifs du SDAGE sont donc ambitieux et 

demandent un effort important. 

 

Ainsi le SDAGE 2010/2015 eau Seine Normandie, dont le premier projet date de fin 2007, constitue un document de planification de la ressource en eau au 

sein du bassin. 

 

Le SDAGE se présente en trois parties : 

- la premi¯re sõintitule ç Un outil de planification et de coh®rence de la politique de lõeau è, et sõattelle ¨ d®crire lõoutil SDAGE ainsi que ses 

particularités. 

 

- la seconde fixe les objectifs de qualité et de quantité retenus, selon les diff®rents types de masse dõeau conform®ment ¨ la l®gislation et ¨ la 

r®glementation, puis de fa­on plus concr¯te les objectifs retenus pour chaque masse dõeau du bassin. 

 

- La troisième partie propose les orientations fondamentales, les défis à relever et les dispositions du SDAGE. 

 

Les objectifs fondamentaux du SDAGE pour une gestion équilibrée de la ressource en eau sont classées selon les principaux enjeux identifi®s ¨ lõissue de 

lõ®tat des lieux sur le bassin et auxquels elles répondent. 
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Les orientations fondamentales du SDAGE sont définies sous forme de défis à relever, tout en tenant compte du changement climatique et en intégrant le 

littoral :  

- Défi 1 : Diminuer les pollutions ponctuelles par les polluants classiques  

- Défi 2 : Diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques  

- Défi 3 : Réduire les pollutions des milieux aquatiques par les substances dangereuses 

- Défi 4 : Réduire les pollutions microbiologiques des milieux 

- Défi 5 : Protéger les captages d'eau pour l'alimentation en eau potable actuelle et future  

- Défi 6 : Protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides  

- Défi 7 : Gestion de la rareté de la ressource en eau  

- Défi 8 : Limiter et prévenir le risque d'inondation  

- Levier 1 : Acquérir et partager les connaissances pour relever les défis  

- Levier 2 : Développer la gouvernance et l'analyse économique pour relever les défis  

 

Les objectifs suivants sont classés selon des thèmes, chacun peut alors répondre à différents défis : 

ü Les objectifs de qualité des eaux de surface continentales et côtières  : 

- Le bon état chimique des eaux de surface, 

- Le bon état écologique, 

- Le bon potentiel écologique. 

 

ü Les objectifs de qualit® retenus pour chacune des masses dõeau de surface du bassin Seine et cours dõeau côtiers normands  : 

- Le bon ®tat par masse dõeau, 

- La cohérence sur les grands axes du bassin. 

 

ü Les objectifs de qualité des eaux souterraines  : 

- Le bon état chimique, 

- Les tendances à la hausse. 

 

ü Les objectifs de qualit® retenus pour chacune des masses dõeau souterraines du bassin Seine et cours dõeau c¹tiers normands. 

 

ü Les objectifs de quantité des eaux souterraines.  

 

ü Les objectifs de quantité des eaux de surface.  
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ü Les objectifs liés aux zones protégées.  

 

ü Les substances prioritaires et dangereuses.  

 

ü Les objectifs sp®cifiques aux zones de protection des pr®l¯vements dõeau destin®es ¨ la consommation humaine : 

- La d®finition des zones prot®g®es pour les pr®l¯vements dõeau destin®e ¨ la consommation humaine. 

- La d®finition des seuils de vigilance et dõaction renforc®e pour les eaux souterraines destin®es ¨ la fabrication dõeau potable. 

- Les zones prot®g®es destin®es ¨ lõalimentation en eau potable (AEP). 

- La surveillance de la qualité des eaux brutes captées. 

 

 

LES SAGE  

Les Schémas d'Aménagement et de Gestion des Eaux (S.A.G.E.) tout comme les SDAGE découlent de la loi sur l'eau du 3 janvier 1992. 

 

Pour un territoire consid®r®, un SAGE ç fixe les objectifs g®n®raux dõutilisation, et les dispositions permettant de satisfaire aux principes énoncés aux 

articles L. 211-1 et L. 430-1 è (article 75 de la loi sur lõeau et les milieux aquatiques du 30/12/2006).  

 

Un SAGE est en fait un projet collectif rassemblant les usagers et acteurs de lõeau pour la d®finition et la mise en ïuvre dõune gestion raisonnée des 

ressources en eau et des milieux aquatiques ¨ lõ®chelle dõun territoire ou p®rim¯tre coh®rent vis-à-vis de la problématique « eau », coïncidant le plus 

souvent avec un bassin versant de cours dõeau.  

Le SAGE est un document de planification, il est compos® dõun plan d'aménagement et de gestion durable de la ressource en eau et des milieux aquatiques 

ainsi que dõun r¯glement. Dõapr¯s lõarticle L. 212-5-2 du code de lõEnvironnement : ç Lorsque le sch®ma a ®t® approuv® et publi®, le r¯glement et ses 

documents cartographiques sont opposables à toute personne publique ou privée pour l'exécution de toute installation, ouvrage, travaux ou activité 

mentionnés à l'article L. 214-2.   

 

La commune de Valdampierre nõest concern®e par aucun SAGE.  
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B. Lõeau superficielle 

On ne recense pas de cours dõeau sur le territoire communal. Dans lõensemble, on note assez peu dõ®l®ments hydrauliques sur la commune. 

 

C. Les eaux souterraines 

 

LES NAPPES PRESENTES SUR LA COMMUNE  

Le sous-sol de la commune est concern® par la masse dõeau souterraine de la Craie et des Buttes Eocènes.  

 

LE PHENOMENE DE REMON TEE DE NAPPE  

Les nappes phréatiques sont alimentées par la pluie : une partie est ®vapor®e et lõautre s'infiltre dans le sol et rejoint la nappe.  

La pluie recharge la nappe, notamment durant la période hivernale car les précipitations sont les 

plus importantes, la température y est faible, ainsi que l'évaporation, la végétation est peu active et 

ne prélève pratiquement pas d'eau dans le sol. A l'inverse durant l'été la recharge est faible ou nulle.  

Lorsque plusieurs années humides se succèdent, le niveau de la nappe peut devenir de plus en plus 

haut, notamment si la recharge naturelle annuelle de la nappe par les pluies est supérieure à la 

moyenne, et plus importante que sa vidange annuelle vers les exutoires naturels que sont les cours 

d'eau et les sources.  

 

Ainsi, la multiplication dõ®l®ments pluvieux exceptionnels combin®e ¨ un niveau ®lev® et inhabituel 

de la nappe peut générer des ph®nom¯nes dõinondations par remont®e de nappe. Le BRGM 

établi ainsi des cartes dõal®a ®valuant la sensibilit® des territoires ¨ ce ph®nom¯ne. (source  : 

http://www.inondationsnappes.fr).  

La nappe phréatique est subaffleurante dans les fonds de vallées sèches de la commune de 

Valdampierre. Sur le reste du territoire, la sensibilité est très faible. 

La commune est reprise dans le Dossier Départemental des Risques Majeurs  comme étant 

une commune où des zones sont potentiellement inondables par remontée de nappe phréatique. 

Attention, le degré de précision sur la localisation de ces phénomènes est faible. Les cartes de sensibilité aux 

remontées de nappes ont été établies à l'échelle départementale suivant la méthodologie nationale. Elles 

reflètent l'état des connaissances à la date de leur élaboration.  

 

Source : www.inondationsnappes.fr 
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LõEXPLOITATION DE LA N APPE 

Aucun point de captage ou de forage nõest recens® sur le territoire de Valdampierre.  

 

D. Les risques liés aux inondations 

 

LES ARRETES DE CATAST ROPHE NATURELLE  

La commune a fait lõobjet de deux arrêtés de catastrophe naturelle : 

 

Type de catastrophe Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du 

Inondations, coulées de boue et 

mouvement de terrain* 

25/12/99 29/12/99 29/12/99 30/12/99 

Inondations par remontées de nappe 

phréatique 

01/01/2001 06/02/2001 29/05/2001 14/06/2001 

 

Les arrêtés de catastrophe naturelle de 1999 ne sont pas « spécifiques » à la commune mais font suite aux intempéries de décembre 1999 qui ont atteint la 

France et une grande partie de lõEurope 

 

 

LE PLAN DE PREVENTION  DES RISQUES NATURELS  (P.P.R.N.)  

 

La commune nõest pas concern®e par un Plan de Pr®vention des Risques dõInondation (PPRI). 
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1.4. Le Plan de Gestion des risques dõinondation 

Cõest un document strat®gique pour la gestion des inondations sur le bassin Seine-Normandie, initié par une Directive européenne, dite « Directive 

Inondation » dont les objectifs ont ®t® repris dans la loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour lõenvironnement (dite loi Grenelle II). 

 

Le plan de gestion des risques dõinondation (PGRI) 2016-2021 du bassin Seine Normandie a été arrêté le  

7 décembre 2015 par le préfet coordonnateur du bassin. Son application est entrée en vigueur le 23 décembre 2015 au lendemain de sa date de publication 

au Journal Officiel. 

Il fixe pour six ans les 4 grands objectifs à atteindre sur le bassin Seine-Normandie pour réduire les conséquences des inondations sur la vie et la santé 

humaine, lõenvironnement, le patrimoine culturel et lõ®conomie : 

 

La vuln®rabilit® est la sensibilit® face ¨ lõinondation. Il faut la mesurer en ®valuant les impacts potentiels de lõinondation et trouver des solutions notamment ¨ 

lõ®chelle du quartier, de la commune et des constructions. Ainsi, le PGRI encourage la r®alisation de diagnostics de vuln®rabilité pour les territoires, les 

entreprises et le bâti. Il veille ®galement ¨ limiter lõimpact des projets sur lõ®coulement des crues. 

  

 

La pr®servation du fonctionnement naturel des cours dõeau, des zones humides et des zones dõexpansion des crues ¨ lõ®chelle des bassins versants est à 

rechercher prioritairement car elle permet de limiter lõampleur des crues. La mise en place de digues et de barrages pour la sécurité des personnes et des 

biens, si elle reste nécessaire, ne sera jamais suffisante pour mettre hors d'eau toutes les zones à enjeux et peut aggraver fortement les dégâts en cas de 

rupture des ouvrages.  

 

 

La r®duction des co¾ts dõune inondation passe ®galement par la capacit® du territoire à retrouver rapidement un fonctionnement normal. Pour cela, le PGRI 

propose de renforcer la coh®rence des dispositifs de pr®paration ¨ la gestion de crise. Il fixe ®galement lõobjectif de ma´trise de lõurbanisation en zone 

inondable afin de limiter lõaugmentation des enjeux expos®s aux inondations.  

 

 

La mobilisation croissante et cohérente de tous les acteurs est un objectif transversal et essentiel pour la mise en ïuvre de lõensemble des objectifs du 

PGRI. Elle se traduit par le d®veloppement, ¨ des ®chelles adapt®es, de gouvernances et de ma´trises dõouvrages, notamment dans le cadre de la compétence 

relative à la gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations (GEMAPI). La culture du risque doit être maintenue et étendue. Entretenir la 
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mémoire du risque est un facteur essentiel de prévention. Les outils de communication liés à la conscience et à la connaissance du risque dõinondation sont 

également à promouvoir et à développer. 

Les 63 dispositions associ®es sont autant dõactions pour lõ£tat et les autres acteurs du territoire : élus, associations, syndicats de bassin versant, 

établissements publics, socio-professionnels, aménageurs, assureurs,é. 

 

Il donne un cadre aux politiques locales de gestion des risques dõinondation en combinant la r®duction de la vuln®rabilit®, la gestion de lõal®a, la gestion de 

crise et la culture du risque. 

Il propose dõoptimiser la mise en ïuvre de lõensemble des politiques locales de gestion des risques dõinondation : la réduction de la vulnérabilité, la gestion 

de lõal®a, la gestion de crise et la culture du risque et leurs outils (Plans de Pr®vention des Risques dõInondation (PPRI) et Plans de Prévention des Risques 

Littoraux (PPRL), Programmes dõActions de Pr®vention contre les Inondations (PAPI), Plan Seine, services de pr®vision des crues,é). 

Il vise ®galement ¨ renforcer les synergies entre les politiques de gestion des risques dõinondations, de gestion des milieux aquatiques et de lõam®nagement 

du territoire. 

Ce premier PGRI est donc conçu pour devenir un document de référence de la gestion des inondations sur le bassin Seine-Normandie. Il constitue un socle 

dõactions qui seront amend®es au fil des cycles de gestion successifs (2016-2021, 2022 ð 2027, é). 

 

Le PGRI doit être pris en compte par le SCoT avec lequel le PLU doit être compatible. 

Etant donnés les choix communaux en matière de localisation des zones et des justifications avancées pour les eaux pluviales, le PLU prend bien en compte 

le PGRI.  

 

 

1.5. Climatologie 

A. Caractéristiques générales 

 

Le cïur de la Picardie, dõAmiens ¨ la vall®e de lõOise et au Noyonnais, est moins arros® que le reste de la r®gion, plus abrité du vent par les hauts plateaux 

normands, plus ensoleillé, plus riche en vallées et «coupures vertes» parfois plus brumeuses que les plateaux, et un peu plus chaud aussi. 

La r®gion de lõOise b®n®ficie d'un climat temp®r® oc®anique : les amplitudes thermiques saisonni¯res sont faibles (att®nuation des extrêmes thermiques) et 

les précipitations ne sont négligeables en aucune saison. 
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La commune de Valdampierre est donc soumise à un climat océanique 

dégradé. La station de Beauvais-Tille, située à moins de 20 km est caractérisée 

par une moyenne de précipitations de près de 700 mm (moyenne 1981-2010) 

et 117 jours de pluie par an. Les températures moyennes annuelles sont de 

6,5°C pour les minimales et de 16,9°C pour les maximales. Selon les 

normales, les mois de février, avril et août sont les moins pluvieux. En 

décembre les précipitations sont plus intenses avec près de 70 mm/ mois. 

 

B. Les vents 

 

CARACTERISTIQUES  

Plusieurs paramètres agissent sur le vent et sa vitesse, particulièrement la 

topographie locale, les volumes bâtis ou végétaux qui peuvent le freiner, le 

dévier ou créer des turbulences. 

L'exposition aux vents est une base importante de la conception bioclimatique 

des constructions et des quartiers.  

La conception bioclimatique permet dõoptimiser la construction (implantation, 

orientation, agencement des pièces et des ouvertures, etc.) afin de mieux profiter 

des ressources naturelles (lumière, chaleur solaire,...) et se protéger 

efficacement des agressions climatiques (vents, canicule estivale,...). 

 

 

Ainsi, la conception bioclimatique visera à une protection de la construction 

contre les vents forts, notamment en hiver ou au contraire cherchera à capter les souffles du vent, notamment en été, pour refroidir la construction. 

 

Au-delà de leur prise en compte dans la conception bioclimatique, les vents sont surtout une source d'énergie renouvelable  : lõ®nergie ®olienne. 

 

Dans lõOise, les vents sont mod®r®s et orient®s principalement vers le Sud-Ouest .  
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Zones de développement éolien  

Au sein des zones propices au d®veloppement de lõ®nergie ®olienne, plusieurs Zones de Développement Éolien  (Z.D.E)  ont été créés dans la région. 

Les Z.D.E ont été introduites par la loi de Programme fixant les Orientations de la Politique Energétique du 13 juillet 2005 (loi POPE). Ces zones 

permettent aux infrastructures ®oliennes de production dõ®lectricit® de b®n®ficier dõune obligation dõachat de lõ®lectricit® produite ¨ tarif r®glement® bonifié. 

Cela permet ainsi de favoriser des zones dõimplantation coh®rentes au niveau de lõensemble du territoire. 

La commune nõest pas concernée par une Z.D.E.   
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C. Lõ®nergie solaire 

 

La Picardie poss¯de un taux d'ensoleillement de 1700h/an, avec un rendement de 900 kWh/kWc/an en moyenne pour lõ®nergie photovoltaïque et de 400 à 

600 kWh/m² en moyenne, suivant la technologie des capteurs utilis®s, pour lõ®nergie thermique. Ce qui ne repr®sente pas une situation  tr¯s favorable par 

rapport au reste du pays. 

 

En ce qui concerne le photovoltaïque , ¨ lõhorizon 2020, il est envisag® une 

puissance install®e de lõordre de 130 MW, ce qui repr®sente une production 

dõ®nergie de 10 ktep, soit une multiplication par trente de lõ®nergie produite 

actuellement. Cet objectif correspond à un maintien du rythme des installations 

intégrées au bâti de faible puissance (6 MW en 2010) mais considère un 

développement significatif des installations de forte puissance. 

Le développement de la filière photovoltaïque peut être réalisé sur différents types de 

surfaces, mais il est fortement recommandé de privilégier les friches urbaines et 

industrielles pour les projets de centrales au sol ; les terrains propices à l'agriculture 

doivent être préservés. 

 

La stricte r®gionalisation des objectifs du Grenelle de lõenvironnement ¨ lõhorizon 

2020 conduit pour le développement du solaire thermique  en Picardie à une 

production de 2 000 tep /an répartie pour les secteurs résidentiel collectif, tertiaire 

(3/4 de lõobjectif) mais aussi industriel et agricole (1/4). 

Cependant ¨ l'horizon 2020, compte tenu des d®veloppements possible dans lõhabitat 

individuel, il est dõaller au-delà de cette stricte déclinaison régionale en affichant une 

production de solaire thermique de lõordre de 10 ktep, soit une multiplication par 12 

de la situation actuelle. 
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D. La qualit® de lõair 

 

Lõanalyse montre que la Picardie semble plut¹t ®pargn®e par les ph®nom¯nes de d®gradation de la qualit® de lõair dans les zones urbaines tels quõils sont 

habituellement constat®s dans dõautres r®gions en France. La Picardie est plut¹t touch®e par un ph®nom¯ne global de pollution ¨ lõozone, qui touche une 

grande partie de lõEurope et ne semble pas montrer de tendance ¨ lõam®lioration. La pollution ¨ lõozone touche plut¹t les zones rurales, éloignées de toute 

source directe de polluants. Les particules fines doivent par ailleurs faire lõobjet dõune attention particuli¯re dans les années à venir.  

 

Lõ®tat des lieux vis-à-vis des nouveaux polluants fait apparaître trois points majeurs : 

- Les polluants ou nuisances dont les moyens de surveillance ont déjà été déployés et qui restent à développer et à pérenniser : les pollens et les odeurs. 

- Les polluants dõint®r°ts majeurs ¨ lõheure actuelle au niveau national et en Picardie, que sont les polluants de lõair int®rieur et les pesticides. Tandis quõune 

dynamique dõ®valuation et de surveillance sõest mise en place en Picardie sur les premiers, la problématique des pesticides est déclinée plus largement dans 

les orientations de ce PRQA et doit concentrer les efforts locaux. 

- Enfin, le troisième point concernant les nanoparticules souligne la nécessité de mise en ïuvre dõune veille scientifique au niveau local, préalable 

indispensable à la mise en ïuvre dõactions op®rationnelles en R®gion sur cette th®matique. 

 

Les enjeux li®s ¨ la sant® et en lien avec la qualit® de lõair se situeront essentiellement dans la protection de la population en général. Les zones les plus 

sensibles sont en particulier : 

- les agglom®rations et les villes de grande taille, car elles concentrent une densit® importante de population et dõactivit®s générant des pollutions 

atmosphériques, 

- les zones river aines de certains sites industriels émettant des substances particulièrement toxiques ou riveraines dõaxes de circulation importants, 

- de manière générale, les zones comportant des établissements accueillant des populations sensibles : hôpitaux et établissements de santé, établissements 

accueillant des personnes âgées (maisons de retraite, établissements thermaux), établissements accueillant des enfants, notamment la petite enfance (jusquõ¨ 

lõ®cole primaire), 

- Les zones rurales susceptibles de subir lõimpact de concentrations importantes en pesticides, en ozoneé  
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LES PLANS CLIMAT  

 

¶ Le Plan Climat National  

 

La France sõest engag®e, avec les autres pays europ®ens, ¨ respecter les objectifs de r®duction des Emissions de Gaz ¨ effet de Serre fixés dans le cadre du 

protocole de Kyoto. Lõengagement de la France est le maintien, en 2010, de ses ®missions de gaz ¨ effet de serre ¨ leur niveau de 1990, soit 565 millions de 

tonnes équivalent CO2 (MteCO2). Pour faire face ¨ ses engagements, lõEtat a publi® en 2004 un Plan Climat National qui  regroupe des mesures dans tous 

les secteurs de lõ®conomie et de la vie quotidienne des Fran­ais, en vue dõ®conomiser 54 millions de tonnes de CO2 par an, soit environ une tonne par 

habitant et par an.  

Ce Plan Climat National préconise la r®alisation de Plans Climat Territoriaux ¨ tous les ®chelons de lõaction locale : région, département, commune et 

intercommunalité.  

 

¶ Le Plan Climat de la Région Picardie 

 

Objectifs : ma´trise de la consommation dõ®nergie, efficacit® ®nerg®tique et montée en puissance des énergies renouvelables. 

En corollaire : baisse de la production de gaz à effet de serre, amélioration de la compétitivité des entreprises régionales, réduction de la facture 

®nerg®tique des m®nages picards, cr®ation dõemplois dans le secteur des éco-activités. 

 

Le développement de la filière bois-énergie est une illustration du Plan régional énergie climat : à terme, 17 réseaux de chaleur « bois-énergie » prévus en 

Picardie. Dõores et d®j¨ en fonction, celui de Montdidier ; en cours, celui de Beauvais et de la ZAC du Griffon (Laon). 

 

En ce qui concerne la réduction de la facture énergétique, le prêt à taux zéro à destination des particuliers est un dispositif de soutien simple et incitatif. 

Il cible prioritairement lõisolation des toitures et lõutilisation des ®nergies renouvelables (bois et pompes ¨ chaleur performantesé). A ce jour, on compte 

environ 1000 demandes de prêts par mois. A ce rythme, ce sont 12 millions dõû de bonification qui seront n®cessaires, cette ann®e, pour r®pondre ¨ la 

demande des picardsé 

Il faut savoir quõen 2006, par exemple, les m®nages, les entreprises et les collectivit®s locales de la r®gion ont une facture ®nerg®tique qui sõ®l¯ve à 3 

milliards dõeuros. 

A horizon 2020, il sõagit de diminuer de 30% la facture ®nerg®tique r®gionale et les ®missions de gaz ¨ effet de serre. 
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Au-del¨ de la ma´trise de la consommation ®nerg®tique des m®nages, ce plan ouvre des possibilit®s dõagir dans de multiples champs, quõil sõagisse de la 

promotion des politiques dõam®nagement et de d®placement ®conomes en ®nergie, du d®veloppement de la production dõ®nergie d®centralisée à partir de 

ressources locales et renouvelables ou de lõam®lioration des performances énergétiques des bâtiments. 

La Région Picardie a lancé, avec lõADEME une politique de réhabilitation du logement social, public ou privé. Cette politique de réhabilitation est 

accompagn®e dõune dynamique de formation : emplois liés au solaire, au photovoltaïque, au bois-®nergie, aux pompes ¨ chaleur, ¨ lõ®co-constructioné 

Ce sont les métiers de demain, pour lesquels la Fédération du bâtiment, les Chambres de métiers se sont également mobilisés ! 

Enfin, le Plan r®gional ®nergie climat est bas®, cõest important, sur la prise en compte des demandes et besoins des consommateurs, quõils soient public ou 

priv®s, quõil sõagisse des familles, des collectivit®s ou des entreprises : la Région a un rôle à jouer pour inciter et accompagner les entreprises à améliorer 

lõefficacit® ®nerg®tique de leurs process, et diminuer leurs charges ®nerg®tiques. 

Il sõagit dõun enjeu majeur pour la comp®titivit® de toutes les entreprises, et au-delà cela représente un marché émergent sur lequel la Picardie a tout intérêt 

à aider ses entreprises à se positionner. 
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2. LES CARACTERISTIQUES PHYSIQUES DU TERRITO IRE : SYNTHESE  

 

Elément  Point clé  

¶ Topographie  
­ Une topographie marquée entre les altitudes du plateau et 

celles de la vallée sèche. 

¶ Sol et sous-sol 

­ Une sensibilité au risque de retrait ð gonflement des argiles 

faible à moyenne sur la majorité du territoire, nul sur une 

partie du centre-bourg 

­ Aucune cavité souterraine recensée 

¶ Lõeau sur le territoire 

­ Une compatibilité à assurer entre le PLU et le SDAGE  

­ Aucun réseau hydrographique nõest pr®sent. Une zone à 

dominante humide est recensée par la DREAL 

­ Une nappe subaffleurente traversant la commune sur une 

bande dõorientation Nord-Sud.  

­ Des zones inondées constatées, situées dans différents points 

de la zone urbanisée. Un schéma de gestion des eaux pluviales 

a été réalisé.  

­ Aucun captage ni périmètre de captage sur la commune.  

¶ Climatologie  

­ La commune nõest pas dans une zone favorable au 

d®veloppement de lõ®nergie ®olienne.  

­ La situation de Valdampierre en zone rural et la non présence 

dõindustrie polluante ¨ proximit® laisse supposer que la qualit® 

de lõair est satisfaisante.  
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3. VEGETATION ET MILIEUX  NATURELS  
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3.1. Les espaces naturels protégés 

 

A. Les sites NATURA 2000 

 

Un site NATURA 2000 se situe à moins de 1km de la commune de Valdampierre. Il sõagit de Site dõint®r°t Communautaire de la Cuesta du Bray 

(FR2200371).  

 Se site est essentiellement occupé par des forêts caducifoliées (à 70%), et de pelouses sèches (20%).  

La cuesta qui limite au sud la dépression du Bray est une falaise abrupte froide surplombant d'une centaine de mètres la fosse bocagère du Bray. L'originalité 

géomorphologique de cette falaise, l'affleurement de craie marneuse du Turonien, les expositions froides Nord-Est dominantes accréditent la spécificité de 

la cuesta Sud du Bray, et ce particularisme dans les paysages de craie atlantiques et subatlantiques est confirmé par les habitats et la flore à affinités 

submontagnardes et médioeuropéennes qui s'y développent (pelouses calcicoles fraîches à Parnassie). 

Autrefois, de vastes parcours extensifs de moutons couvraient une bonne part de la cuesta : les habitats forestiers dominent désormais largement, l'abandon 

du pastoralisme ayant été suivi par une phase de reconquête progressive de la forêt. Pelouses calcicoles, ourlets et lisières calcicoles n'y occupent plus 

aujourd'hui que des espaces fragmentés de grande valeur et très menacés : c'est entre autres le cas des pelouses calcaires endémiques du Parnassio 

palustris-Thymetum praecocis à caractère marnicole et particulièrement riche en orchidées et souvent voilées par des junipéraies étendues.  

Outre ses intérêts floristiques (cortège xéro-calcicole submontagnard, 4 espèces protégées, plusieurs plantes rares et menacées) et faunistiques (en 

particulier entomologique avec la présence du Damier de la Succise, espèce de la directive devenue exceptionnelle en Picardie), le site constitue une entité 

linéaire au rôle majeur de corridor, notamment dans les échanges Est/Ouest (on peut suivre le long de cette côte diverses migrations par exemple d'espèces 

médio-européennes). 

La situation fortement régressive pour les pelouses calcicoles actuellement pour une bonne part embroussaillées ou boisées nécessite une intervention 

d'extrême urgence. : 

- Divers programmes d'actions conservatoires sont en cours (Réserve Naturelle Volontaire du Mont Sainte-Hélène, larris de Saint-Aubin-en-Bray) 

ou en projet ; 

- Nécessité d'un filtre trophique (haie, boisement) en haut de cuesta pour éviter les descentes de nutriments en situation de contact agricole ; 

- Restauration globale d'un programme de pâturage extensif à l'échelle de l'ensemble de la cuesta ; 

- Interdiction des ouvertures et extensions de marnières au détriment des espaces pelousaires ; 

- Gestion conservatoire et diversificatrice des anciens fronts et fonds de carrière ; 

- Pour les habitats forestiers, gestion ordinaire des potentialités tenant compte de la biodiversité, à l'exclusion de tout nouvel enrésinement ; 

- Arrêt de tout mitage urbain par lotissement sur la cuestaé 

 

Source : Cartélie 
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B. Les espaces naturels sensibles 

Le Département s'est doté en 2007 d'un schéma départemental des Espaces Naturels Sensibles. Monté en partenariat avec le Conservatoire des espaces 

naturels de Picardie, l'Office national des forêts (ONF) et le Parc naturel régional (PNR) Oise-Pays de France, ce schéma départemental a permis de dresser 

l'inventaire des Espaces Naturels Sensibles (ENS) du Département. 

250 sites, dont 69 d'intérêt départemental, ont ainsi été labellisés Espaces Naturels Sensibles (ENS), pour leur intérêt écologique et paysager et leur capacité 

à accueillir le public sans nuire aux milieux.  

Le Conseil général se donne, à l'horizon 2018, un objectif de restauration, de préservation et de valorisation de ces espaces en concertation avec 

collectivités publiques, associations et particuliers impliqués.  

Sur la commune de Valdampierre, il nõexiste pas dõEspace Naturel Sensible. Toutefois, on peut recenser une zone Sensible Grande Faune, ainsi que des 

corridors intra ou inter forestiers de continuité écologique.   
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3.2. Les espaces paysagers de la commune 

 

Les espaces verts paysagers de la commune sont essentiellement constitu®s de jardins priv®s auxquels sõajoutent les zones enherbées, certains délaissés de 

lõespace public et trottoirs. 

 

 
 

Hameau des Marettes (source : VERDI Conseil) 
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4. VEGETATION ET MILIEUX  NATURELS  : SYNTHESE  

 

Elément  Point clé  

¶ Les espaces naturels inventoriés  
­ Des corridors écologiques et zone sensible grande faune 

identifiés dans le SCoT et par le Département 

¶ Les espaces naturels de la commune  
­ Un territoire  majoritairement agricole, peu dõespaces naturels : 

Bois du Parc, Les Batrays, Bois de la Rotroye 

¶ Zone à dominante humide  ­ Une ZDH identifiée par la DREAL au Sud de la commune  

 

 

5. LõENVIRONNEMENT AGRICO LE 

 

5.1. Les composantes de lõagriculture 

 

Les grandes cult ures 

 

Les grandes cultures occupent, par définition, de vastes surfaces et généralement avec une mono-spécificité de la culture.  

 

 

Certaines espèces végétales sont typiques des grandes cultures, elles participent ainsi à leur biodiversité. Les haies, bandes florales, couverts végétaux sont 

des aménagements agro-écologiques qui peuvent augmenter cette biodiversité. Elles représentent des zones de régulation écologique qui peuvent recréer 

un équilibre pour favoriser le développement des organismes auxiliaires et des plantes utiles. En effet, la biodiversité représente un rôle essentiel pour les 

zones cultivées :  

- 

- 

- 
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Les pâtures  

 

Les prairies sont des formations herbacées denses, issues de défrichements et objets de pratiques agricoles plus ou moins intensives, qui sont régulièrement 

fertilisées et amendées, parfois même semées (prairies temporaires), ce qui les distingue des pelouses.  

 

En fonction des caractéristiques du sol et de la proximité de la nappe, on peut distinguer des prés hygrophiles, mésohydriques ou xérophiles, avec des 

intermédiaires. La prise en compte des traitements agricoles permet également de distinguer des prés de fauche et des prés pâturés. L'intensité du pâturage 

peut être distinguée par la flore. Les prés de fauche ont une physionomie homogène, sont d'accès libre, alors que les pâtures ont une physionomie 

hétérogène avec des zones rases, des sentiers périphériques d'exploration, des reposoirs, des entrées surpiétinées et des zones de refus (surtout dans les 

pâtures à bovidés où elles correspondent à des dépôts de bouses), et sont encloses de haies ou de clôtures, généralement avec des barbelés pour les 

bovidés, grillages pour les ovins et lattes pour les équins. 

 

Ces entités constituent une part importante des espaces agricoles présents sur le territoire communal. Ces parcelles sont souvent encadrées par des haies 

ou délimitées par des petits boisements. 

 

 

5.2. La place de lõagriculture : aspects quantitatifs 

 

Selon le recensement agricole 2010, lõorientation technico-économique de la commune nõa pas vari® entre 2000 et 2010, il sõagit de la culture de céréales et 

de oléoprotéagineux.   

 

Depuis 1988, lõactivit® agricole de Valdampierre se maintient à un niveau satisfaisant avec 6 exploitations recensées en 2010. Depuis 2010, un siège 

dõexploitation a ferm® (il sõagit de lõexploitation de Monsieur Maillard qui nõa pas ®t® reprise suite au d®part ¨ la retraite de celui-ci), faisant ainsi baisser le 

nombre de si¯ge dõexploitation en 5 à Valdampierre en 2017.  La superficie agricole utilisée des exploitations est en hausse. 

 

Les donn®es du recensement agricole de 2010 ne fait pas ®tat de lõ®levage ¨ Valdampierre. Il nõy a pas de donn®es relatives au cheptel, aux élevages hors-

sols, au poly-élevage.  
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Cette tendance de maintien, voire m°me de d®veloppement de lõactivit® agricole est dõautant plus notable quõailleurs dans lõOise, on constate souvent une 

r®gression des terres labourables et de lõactivit® dõ®levage. 

En 2010, les surfaces toujours en herbe occupaient 30.9% de la superficie utilisée des exploitations tandis que les terres labourables en occupaient 69.1%. 

 

 1988 2000 2010 

 Nombre d'exploitations ayant leur siège dans la commune 5 6 6 

 Nombre total d'actifs sur les exploitations  

(en UTA, équivalent temps plein)  
11 8 8 

 Superficie agricole utilisée des exploitations (ha)  554 703 781 

 Terres labourables (ha)  473 634 735 

 Superficie toujours en herbe (ha)   82 69 46 

Sources : Agreste 1988, 2000 et 2010 

 

Une autre source de donnée est le Registre Parcellaire Graphique, disponible sur le site Cartelie de la Direction D®partementale des Territoires de lõOise. 

 

Type de culture Superficie (hectare) En % 

Céréales 478.76 71.78% 

Oléagineux 76.19 11.42% 

Protéagineux 50.56 7.58% 

Cultures industrielles 0 0% 

Fourrages et superficies toujours en herbe 58.08 8.7% 

Gel 3.4 0.5% 

Sources : Cartelie Oise 
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5.3. La consommation dõespace 
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Afin dõestimer la consommation des espaces agricoles ces dix derni¯res ann®es, lõanalyse se base sur le registre parcellaire graphique (RPG), disponible à 

lõ®chelle du D®partement sur le site Internet de la DDT de lõOise, qui est le document de d®claration cartographique des surfaces rempli pour le versement 

des aides de la Politique Agricole Commune (PAC). 

 

Il convient dõanalyser ces donn®es avec la plus grande attention. Certains ´lots agricoles peuvent °tre exploit®s par des agriculteurs des départements voisins 

et donc ne pas °tre d®clar®s dans le RPG de lõOise. Ces mesures concernent plus particuli¯rement les communes limitrophes dõautres départements, ce qui 

nõest pas le cas de Valdampierre. 

 

Cette perte de foncier agricole peut correspondre : 

- 

- 
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5.4. Aspects urbanistiques 

 

Les si¯ges dõexploitation 

 

Le tableau suivant localise les si¯ges dõexploitations agricoles sur la Commune de Valdampierre :  

  

Noms des exploitants sur la commune de 

Valdampierre  

Adresse des si¯ges dõexploitation  Num®ro de lõexploitation 

Vandenabeele Patrick 59 rue du général de Gaulle 1 

Vandenabeele Eddie 87 rue du Général Leclerc 2 

Vandenabeele Antoine 5 rue de la Briqueterie 3 

Bedin Guillaume 3 rue du Général de Gaulle 4 

Van Walleeghen Frédéric 85 rue du Général Leclerc 5 

1 

2 

3 

4 

5 



 VERDI Conseil ð PLU de Valdampierre ð Etat Initial de lõEnvironnement ð Le paysage 115 

 

 

 

P®rim¯tre de r®ciprocit® autour des si¯ges dõexploitation 

Les b©timents dõ®levage sont soumis à différentes règlementations selon leur importance : un recul de 50 ou 100 mètres doit être observé vis-à-vis des tiers. 

La r®ciprocit® existe depuis la Loi dõOrientation Agricole du 9 juillet 1999.  

Valdampierre compte trois/quatre périmètres dõ®loignement autour de b©timents dõ®levage : 

o 

Noms des exploitants hors 

Commune  

Localisation des sièges 

dõexploitation 

M. Alluyen  La Neuville dõAumont 

M. Feutrie  La Neuville dõAumont 
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Localisation des b©timents dõ®levage 

Source : Cartélie, DDT 60 






















































































































































































































































































